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SERVICES TECHNIQUESMAIRIE de Bains sur Oust
Place de la Mairie

35600 Bains sur Oust
Tél : 02 99 91 70 87

e-mail : accueil@bainssuroust.fr
HORAIRES D’OUVERTURE

Du lundi au vendredi : 
de 8h30 à 12h (sauf mercredi) et de 13h30 à 17h15.

Samedi : de 9h à 12h, sauf les veilles de fêtes.
Fermé les samedis de juillet et août.

Du lundi au vendredi
de 7H45 à 12h

et de 13h à 17h30
(fermé le mercredi matin)

Tél. : 02 99 91 64 51
Portable : 06 80 68 92 10

servicestechniques@bainssuroust.fr
adjointservicetechniquebainssuroust@orange.fr
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Tél. astreintes élus : 06 80 64 43 36
(urgences week-ends et jours fériés)
SAMU : 15 / Police : 17 / Pompiers : 18
Gendarmerie : 02 99 72 16 28
Ambulances YVOIR : 02 99 91 77 92
Ambulances ESNAUD : 02 99 71 35 35
Ambulances PROVOST : 02 99 71 10 82
Défibrillateurs : Mairie, Salle des Sports, 
Stade de la Potinais, Eglise, Halles du  
lavoir, Ecole les Colibris, local Tout chat 
Tout,  L'outil en main, Cours médiathèque et 
salle Polyvalente + 1 mobile.
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Nous voici déjà à mi-mandat de ce�e mandature dont le dé-
marrage fut atypique à bien des égards : le Conseil Municipal a 
été installé avec plus de 8 semaines de retard dans un contexte 
de COVID (élections le 15 mars pour une prise de fonction le 27 
mai)

Nous avons besoin, plus que jamais, de cohésion sociale et ré-
publicaine face au contexte sanitaire et géopolitique interna-
tional, au défi climatique, à l’inflation toujours présente, à la 
flambée du prix des énergies et aux tensions sociales qui tra-
versent notre pays. L’esprit civique et le respect de l’autorité 
sous toutes ses formes sont de mise.

Gérer une Commune en faisant face aux injonctions contradic-
toires et à la complexité des procédures exige de la résistance et un engagement de chaque 
instant des élus pour mener à bien les projets.

Notre Commune s’efforce d’aller de l’avant, toute l’équipe municipale est au travail pour 
améliorer le cadre de vie, moderniser et rénover le patrimoine communal, faire progresser 
le vivre ensemble. 

Parmi les sujets qui mobilisent toute notre énergie : la fin des travaux de la Maison des As-
sociations, la rénovation complète des services techniques, l’étude de la réhabilitation du 
patronage et de la Fosse Piquet, le projet de construction d’une résidence seniors « Âges et 
vie », la mise en application du nouveau PLU validé en Préfecture au cours de cet été, sans 
oublier une réflexion pour compléter les équipements collectifs communaux (sécurisation 
des entrées de bourg, terrains de football).

Nous mobilisons toutes les subventions et les partenariats pour favoriser des investis-
sements communaux sans augmentation importante de la charge fiscale et sans obérer 
les capacités financières ni d’actions des générations futures. Les charmes de la ruralité 
doivent se conjuguer avec l’essentiel des services de proximité.

Bains-sur-Oust est une Commune a�ractive grâce à ses commerces, ses artisans et entre-
prises dynamiques au service de la population. Et les activités et animations de nos asso-
ciations favorisent le lien social et la convivialité, je vous invite à les rejoindre : devenez les 
acteurs de la vitalité de la Commune. « Seul on va plus vite, ensemble, on va plus loin ».

Enfin, perme�ez-moi d’avoir une pensée pour nos concitoyens éprouvés par la maladie ou 
les difficultés du quotidien. Et j’adresse mes sincères condoléances aux familles en deuil.

En ce�e période de bilan de fin d’année, je remercie chaleureusement le Conseil Municipal 
ainsi que le personnel communal, grâce à tous Bains-sur-Oust est une Commune où il fait 
bon vivre.

Avant la conclusion de 2023 et à l’aube de la nouvelle année,
je vous adresse en mon nom et celui des élus 

et de l’ensemble des employés communaux nos meilleurs vœux pour 2024.

..............................................................
..............................................................
..............................................................
..............................................................
..............................................................
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Le Maire,
Daniel BARRE,

Chèr(e)s Bainsoises et Bainsois,

Bulletin municipal de Bains-sur-Oust - N° 08 - DÉCEMBRE  2023

Les informations de votre commune se trouvent sur le site www.bainsuroust.fr

ÉDITO - LE MOT DU MAIRE
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VIE MUNICIPALE
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Articles rédigés par Didier Le Stunff - P.L.U – Patrimoine bâti – Urbanisme - Aménagement du territoire

TRIER LES EMBALLAGES : 
BACS JAUNES OU BACS GRIS ?
L’ensemble des emballages ménagers, sans exception, sont à déposer dans le bac jaune (em-
ballages plastiques, emballages métalliques, briques alimentaires et cartonne�es). Lorsque 
l’on a un déchet entre les mains, et si c'est bien un emballage ménager, le déposer - évidem-
ment bien vidé – et sans être lavé, dans le bac de tri à couvercle jaune. Il faut savoir que les 
pots de yaourts, les barque�es alimentaires, les sachets de surgelés, les blisters de médica-
ments, les boîtes d’œufs, le papier aluminium, les sacs en plastique… et même les capsules de 
café en aluminium sont destinées à être déposés dans les bacs jaunes. Mais ces emballages ne 
doivent pas être imbriqués les uns dans les autres ou enfermés dans un sac. Ils doivent être mis 
en vrac. Dans le cas contraire, ils risqueraient d’être orientés vers la mauvaise filière de valori-
sation, voire d’être refusés à la collecte. 

A�ention, le bac jaune ne doit recevoir que des emballages ! Les autres objets tels que les sty-
los, les brosses à dents en plastique, sont à jeter dans les Ordures Ménagères, donc dans le bac 
à couvercle gris, ou bien à apporter en déche�erie par exemple les pots de fleurs, les tuyaux. 
Les papiers, cartons et enveloppes ne doivent pas être mis dans le bac jaune. Ils se recyclent et 
sont à me�re dans les points d’apport volontaires (les containers papier) répartis sur la com-
mune. Quant au verre, il doit être déposé dans les points d’apports volontaire (les containers 
verre) et uniquement le verre alimentaire : bouteilles, pots de yaourts en verre, bocaux …. 

À RETENIR :
      DÉCHETS MÉNAGERS                         EMBALLAGES
 = BAC À COUVERCLE GRIS            = BAC À COUVERCLE JAUNE

Pour plus d’informations, consulter le site internet www.redon-agglomeration.bzh 
(rubrique « Tri et collecte »), écrire un mail à contact@redon-agglomeration.bzh 

ou par téléphoner au 02 99 70 34 34 (service Environnement).

TRIER C’EST AUSSI VALORISER ! 
UTILISER LES CONTAINERS A VERRE ET A PAPIER
Outre la collecte et le traitement des déchets ménagers et des emballages, Redon Aggloméra-
tion est compétente pour la collecte du verre et du papier. Pour cela des bornes (ou containers) 
spécifiques ont été mis en place sur l’ensemble de la commune. Ces équipements sont réguliè-
rement vidés et leurs contenus sont destinés au recyclage. Le papier est recyclé par Revipac 
Group (Cellulose de la Loire) à Allaire (56). Le verre est valorisé par l’entreprise Everglass, à 
Rozet Saint-Albin (02). 

Sur environ 250 points d’apport volontaire existant sur le territoire de Redon agglomération, 
9 sont installés à Bains sur Oust. La liste des emplacements bainsois est la suivante : Le Clos 
du Bignon (l’Outil en Main), Les Courtillaux - La Bigoterie (anciennement La Méhiais), La Grée 
de La Roche du Theil, La Borde, Zone du Chêne du Moulin (près des Services techniques muni-
cipaux), parking près de la salle Polyvalente, parking du cimetière, Les Touches, Les Bois - La 
Canais.
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Soixante bons d’achat distribués 
pour le Fleurissement 2023 

Depuis plusieurs années la commune récompense les résultats des personnes qui font beau-
coup d’efforts pour agrémenter leurs jardins, ou leurs façades et balcons.  L’originalité de 
l’opération réside dans le fait qu’il n’est point besoin de s’inscrire au préalable pour concourir. 
La sélection incombe à une commission composée d’une dizaine de personnes qui sillonnent 
incognito toute la commune au moment où les fleurs sont en plein épanouissement (ce�e an-
née en juin). Leur choix final a été dévoilé publiquement le vendredi 20 octobre au cours d’une 
réception en mairie, au cours de laquelle tous les lauréat(e)s ont reçu un bon d’achat à valoir 
auprès du magasin Natur’elle Fleurs.
Dans la catégorie « jardins » ont obtenu les meilleure notes ;
1 : Jardin Brûlé à Colomel,    2 : jardin Seiller rue de la Souriais,    3 : jardin Brohan au Piclos.
Dans la catégorie façades ont obtenu les meilleure notes ;
1 : Maison Sébillet à La Perre�e,                 2 : Maison Penhoët rue Marcellin Champagnat,                                         
    3 : Maison Nerbonne à Saint Marcellin.

LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) VALIDE PAR L’ÉTAT
Le long processus de révision du PLU ini-
tié par le Conseil municipal en décembre 
2013 a pris fin près de dix ans plus tard, 
en juillet 2023. C’est en effet à ce�e date 
que les services de l’État ont notifié leur 
avis positif à la commune. Le nouveau 
PLU est donc désormais applicable et de-
vient la nouvelle référence pour tout ce 
qui concerne la réglementation des sols, 
même s’il y a en cours des procédures vi-
sant à faire modifier la règle sur deux ter-
rains devenus non constructibles. Il faut 
rappeler que ce très long travail d’étude 
de réflexion et de décision a été impo-
sé par l’apparition de nombreuses lois 
dont la Loi SRU (Solidarité et renouvelle-
ment urbain), la loi Grenelle II (environ-
nement), la loi MAP (Modernisation de 
l’action publique), la loi ALUR (Accès au 

logement et un urbanisme rénové), la loi 
d’Avenir (agriculture, alimentation et la 
forêt) et la loi Macron (croissance, activi-
té et égalité des chances économiques) ou 
bien encore la loi ELAN.
Tous ces nombreux textes législatifs et 
réglementaires ont dû successivement 
être pris en compte localement afin que 
la commune soit en conformité avec les 
normes. Pour autant si ce�e première 
étape vorace en termes de temps, de 
moyens humains et de budget a été me-
née à bien, il n’en reste pas moins qu’un 
challenge tout aussi important devra 
faire l’objet d’a�entions particulières. 
En effet la réflexion sur la mise en œuvre 
d’un futur Plan Local d’Urbanisme Inter-
communal (PLUI) est d’ores et déjà enga-
gée.

Article rédigé par Didier Le Stunff -  P.L.U – Patrimoine bâti – Urbanisme - Aménagement du territoire

Article rédigé par Didier Le Stunff -  P.L.U – Patrimoine bâti – Urbanisme - Aménagement du territoire
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Un projet original d’héberge-
ment pour personnes âgées 
avait été présenté dans les co-
lonnes du bulletin municipal 
qui a édité en janvier 2022. De-
puis ce�e date, des contacts ap-
profondis et fructueux ont été 
noués entre société Âges et Vie 
de Besançon et la municipalité. 
Ainsi que nous le présentions 
en 2022 dans ce même bulletin, 
le dispositif d’habitat proposé 
est un moyen séduisant de ré-
pondre à un besoin : celui d’être 
indépendant «  chez soi  » tout 
en ayant les services indispen-
sables sur place et ceci, 24h sur 
24 et 7 jours sur 7. L’entreprise 
spécialisée conçoit, construit et 
exploite de nombreuses struc-
tures de ce type sur l’ensemble 
de la France et vient notamment 
d’achever très récemment celle 
de Sixt Sur Aff.

Pour me�re en œuvre ce concept 
d’habitat à la fois collectif et 
individuel,  la société « Âges 
& Vie  » se propose de réaliser 
sur la commune un ensemble 
immobilier, projet composé de 
deux « maisons » en colocation 
destinées aux personnes âgées 
ainsi que des logements dédiés 
aux auxiliaires de vie travail-
lant au service des colocataires. 
Un terrain susceptible de se prê-
ter à ce type de réalisation avait 
été acquis par la commune rue 
de La Souriais. La municipalité 
a engagé des négociations avec 
la société bisontine  et se pro-
pose de lui vendre une partie de 
ce terrain afin de perme�re la 
concrétisation du programme. 
La proposition de vente d’une 
parcelle d’environ 2227 m2 au 
prix de 20 € le m2 (selon l’avis 
des domaines) a été déba�ue et 
approuvée par le conseil muni-
cipal le 26 octobre 2023.

Article rédigé par Didier Le Stunff -  P.L.U – Patrimoine bâti – Urbanisme - Aménagement du territoire

UNE RESIDENCE EN COLOCATION A DESTINATION 
DES PERSONNES AGEES
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Il y a quelques années un bureau d’études spécialisé avait réalisé une étude globale sur la 
sécurisation des entrées de bourg. Le chiffrage important des travaux conduisait la commune 
à procéder par tranches successives. Pour l’année 2023, le choix s’est porté sur la rue du Ples-
sis depuis le panneau d’entrée d’agglomération jusqu’à l’intersection avec la Grande Rue. Le 
programme de sécurisation pour s’explique par plusieurs constats. La vitesse des véhicules y 
est souvent excessive et les piétons ne disposent pas ou peu de cheminements dédiés, et les 
quelques tro�oirs existants ne sont pas en très bon état. De plus, ceux-ci ne répondent pas aux 
normes d’accessibilité PMR.

Après avoir été présenté en commission voirie le 27 septembre puis exposé aux riverains le 4 
octobre 2023, le projet d’aménagement retenu prévoit un partage de voirie, privilégiant les mo-
bilités douces. La voie réservée aux véhicules motorisés sera réduite afin d’en limiter la vitesse 
et des espaces seront dédiés pour perme�re la création d’un chemin piétonnier ainsi qu’une 
voie cyclable. Sont également prévus une diminution de la largeur de la voie et la réalisation 
de passages surélevés au niveau des carrefours, un aménagement mixte de type « chaucidou » 
pour la partie la plus étroite et contrainte.

Ces travaux conséquents devraient voir le jour au cours du premier trimestre 2024.

LA RUE DU PLESSIS FERA L’OBJET D’UN 
REAMENAGEMENT COMPLET

Article rédigé par Didier Le Stunff -  P.L.U – Patrimoine bâti – Urbanisme - Aménagement du territoire
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Sur le territoire de la commune, il y a de mul-
tiples endroits où la végétation arbustive et 
arborescente est développée voire dense en 
certains lieux, en particulier ceux d’entre eux 
qui ne sont pas (encore) trop dénaturés par 
l’action de l’homme. Les arbres y trouvent 
naturellement leur place, prennent racine et 
se développent au fil du temps pour devenir 
grands. Ce patrimoine universel présente un 
intérêt majeur, car il constitue une réserve in-
comparable pour la biodiversité.
Mais ce�e nature reste fragile et il est néces-
saire de prendre toutes les dispositions pour 
la protéger. C’est entre autres la mission du 
SDIS35 (service départemental d’Incendie et de 
Secours d’Ille et Vilaine) de faire en sorte que 
nos forêts ne soient pas détruites par l’action 
du feu. Or ce�e action ne s’improvise pas, les 
« soldats du feu » doivent donc se préparer aux 
risques d’incendie de forêts. 

C’est dans ce cadre que le groupement territo-
rial sud-ouest (l’un des 4 secteurs existant dans 
le département d’Ille et Vilaine) a organisé dans 
les bois de l’Île aux Pies un entraînement spéci-
fiquement dédié aux feux de forêts. Cet exercice 
qui s’est déroulé le mercredi 4 octobre sous la 
direction du Capitaine Pisigo, chef du Service 
Prévision-Opération, a rassemblé 11 stagiaires 
(femme et hommes) dont 10 volontaires et un 
professionnel. Les participants ont déroulé 
plus de 500 m de tuyaux pour pouvoir ache-
miner l’eau depuis la berge de l’Oust jusqu’au 
cœur de la forêt, un exercice physique ponctué 
d’efforts lorsque l’on sait que les stagiaires ont 
transporté sur leur dos par le chemin muletier 
tout le matériel nécessaire jusqu’au sommet de 
la falaise bien connue pour son panorama ex-
ceptionnel. 

LES SAPEURS-POMPIERS D’ILLE ET VILAINE PRETS 
A ALLER AU FEU

L’été 2023 a été marqué par la fermeture de la 
zone de baignade du site de l’Ile aux Pies. En 
effet après un classement sanitaire 2022 défa-
vorable estampillant la zone de baignade d’un 
drapeau rouge ; « eau de qualité insuffisante », 
la municipalité, dans un souci de protection des 
citoyens a décidé de suspendre ce�e baignade 
pour l’été 2023. Ce�e période a été utilisée pour 
opérer des contrôles amplifiés du suivi bacté-
riologique, à savoir  : un contrôle chaque se-

maine de la fin juin jusqu’au début du mois de 
septembre au lieu d’un toutes les 2 semaines. 
Sur les 13 analyses effectuées, 10 révèlent une 
bonne qualité de l’eau et 3 une eau de qualité 
moyenne. Ces résultats seront étudiés avec les 
services de l’agence Régionale de la santé pour 
déterminer dans quelles conditions une ouver-
ture de la baignade 2024 pourra être envisa-
gée. Vous retrouverez ci-dessous les résultats 
des analyses de cet été 2023 : 

SUIVI BACTERIOLOGIQUE DE LA ZONE DE BAIGNADE 
DE L’ILE AUX PIES

Article rédigé par Dominique Hémery-Besnard et Yann Dupuis.
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Article rédigé par Didier Le Stunff -  P.L.U – Patrimoine bâti – Urbanisme - Aménagement du territoire

Suivi des cyanobactéries
Le suivi des cyanobactéries, assurés par l’ARS 
Bretagne en complément du contrôle bactério-
logique, est suspendu sur ce site compte-tenu 
de la fermeture de la baignade pendant totue la 
durée de la saison.



..
......................................

..
....................

..
......................................

..
....................

..
......................................

..
....................

VIE MUNICIPALE

NOUVELLE BOÎTE À LIVRES
L'Outil en Main (OEM) a réussi à planifier la réalisation d'une nouvelle boîte à livres plus 
grande et hermétique équipée d'un banc afin de me�re à disposition des livres 24/24H 
pour les bainsois.

Patricia LE MOULLEC, médiathécaire et les élus, tiennent à vraiment remercier  les bé-
névoles et les jeunes de l'Outil en Main pour le travail effectué ainsi que les services 
techniques pour son installation au coeur de la place Nominoë.

JOURNEES DU PATRIMOINE 2023
Les "Journées Internationales du Patrimoine" se sont déroulées les 16 & 17 Septembre sous un 
beau soleil automnal.
Plusieurs quartiers ou villages de la commune ont eu le privilège de bénéficier d'animations.
Les chapelles de St Méen, St Laurent et St Marcellin ont reçu la visite d'un public local mais 
aussi  des personnes âgées (le samedi uniquement) véhiculées par les belles voitures an-
ciennes de l'ABAC (Association Bainsoise des Automobiles de Collection) complétées par un 
grand autobus des années 1965. Les souvenirs sont remontés à la surface pour beaucoup ! Un 
détour a été fait par le château de la Rouardaie où Mr Aymard de Freslon, hôte de ces lieux, 
nous a relaté histoires et anecdotes.

L'Atelier SOCLE, cabinet d'architectes, mandaté pour l'étude de réhabilitation du Patronage et 
du domaine de la Fosse Piquet, a accueilli les visiteurs (samedi matin et après-midi) pour un 
bilan du projet retenu par les élus de la commune, à savoir la réhabilitation du Patronage, de 
la longère et du parc. Chacun a pu se projeter sur la future renaissance de ces lieux ambléma-
tiques de Bains/Oust. (voir l'article rédigé à cet effet dans ce bulletin)
 
L'Association du Patrimoine Bainsois a animé le quartier de la Souriais et de la Fosse Piquet, 
autour du four, pendant les 2 jours. Les bonnes odeurs de pain, de grillades accompagnaient 
les chants, danses et airs de musique traditionnels. Les jeux en bois et les passionnés de généa-
logie ont pu être également satisfaits.

Dernier lieu patrimonial, et non le moindre, l'église St Jean Baptiste !
Les visites de l'église et du clocher ont été assurées par le président de l'association du Patri-
moine Bainsois pendant les 2 après-midi. Un concert, le samedi soir, a accueilli un public nom-
breux venu applaudir les chanteuses du Trio Fam, l'ensemble de harpistes "Kordenn Gizidik" et 
Aurore Bréger, harpiste renommée et compositrice bretonne.  

Un grand MERCI aux associations participantes, aux bénévoles et aux services municipaux 
pour leur aide.

Rendez-vous les 14 & 15 Septembre 2024 pour de nouvelles animations et découvertes de 
notre Patrimoine bainsois !

9
"Journées Internationales du Patrimoine"
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Article rédigé par Dominique HEMERY-BESNARD, adjointe Culture & Patrimoine
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LE PATRONAGE & LE DOMAINE DE LA FOSSE PIQUET
Dans le précédent bulletin de Juin, vous avez pu lire les options priorisées pour la réhabilitation 
des bâtiments du domaine de la Fosse Piquet.
Le conseil municipal du 27 juillet, à l'unanimité, a décidé d'inscrire à court terme la réalisation 
des phases 1 & 2 qui se détaillent comme suit :
– théâtre de verdure et l'allée cavalière incluant le coeur de l'ilôt arboré,
– rénovation de la salle du Patronage et du parvis.
Ces 2 phases ont un coût estimatif d'environ 2 300 000 € HT, avec une réalisation pluriannuelle 
sur les exercices 2024/2026.

Un lancement d'appel d'offres pour les missions de maitrise d'oeuvre pourrait être effectué pro-
chainement. En décembre 2023 ou Janvier 2024, la commission d'appel d'offres se réunira  pour 
choisir un maitre d'oeuvre qui sera validé en conseil municipal (début 2024).

Vous pouvez plus que jamais consulter le livret de la phase 3sur le blog (Programme d’actions – 
Livret 3/3 – Domaine de la Fosse Piquet – Etude urbaine, architecturale et paysagère (wordpress.
com) ou venir en Médiathèque feuilleter les 3 livrets présentant le travail réalisé depuis 1 an.

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS
Le Jeudi 21 septembre, les jeunes élus du conseil municipal des enfants (CME) se sont présentés 
en commission générale avant le conseil municipal. Ils ont été élus le 3 juillet par leurs cama-
rades de classe du CE1 au CM2 dans des conditions réelles d’élection: carte d’électeur, isoloir, 
signature, urne et dépouillement puis annonce du résultat.

Après avoir pris connaissance de la mission du conseiller, de la charte et du règlement, une ving-
taine d'enfants étaient candidats et ont présenté leur programme. Ils devaient résider à Bains-
sur-Oust pour se présenter. Quatorze jeunes ont été élus sur l'ensemble des deux  écoles. Sept 
filles et sept garçons:  la parité est respectée.

Lors de ce�e présentation officielle, Daniel Barre, maire de la commune, a tenu à les féliciter pour 
ce premier engagement de citoyen. Chaque jeune a reçu des mains du maire un diplôme d'élu, une 
poche�e contenant une écharpe, un cahier au logo de Bains-sur-Oust, un crayon. Une première 
réunion du CME a eu lieu le 5 septembre puis une seconde 
le 3 octobre et chaque mois une réunion sera programmée. 
Les enfants s’engagent pour un mandat de deux ans. Ils pro-
poseront des actions et des projets tout au long de l'année. 
Ils sont accompagnés par quatre adultes, Marine, Isabelle, 
Françoise et M-Laure.

Déjà des projets émergent : plantation d’arbres, balade à 
vélo, rencontre intergénérationelle et bien d’autres qui se-
ront choisies et organisées par nos jeunes élus.

Article rédigé par Dominique HEMERY-BESNARD, adjointe Culture & Patrimoine
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Article rédigé par Marie –Laure Pondard, adjointe aux finances, 
à l’enfance, l’éducation, la jeunesse et le CM des enfants.

BAINS A VELO

A l’échelle communale, le développement de la pratique du vélo au quotidien participerait à re-
lever le défi de la transition écologique et de l’autonomie énergétique. De plus, ce�e pratique est 
peu onéreuse et bénéfique pour la santé. Conscient de ces enjeux, un collectif d’habitants et d’élus 
a décidé de travailler à l’élaboration d’un plan vélo à l’échelle communale.  

La première rencontre a eu lieu au mois de mai. Ce groupe de travail définira les actions prio-
ritaires du plan vélo pour la commune de Bains-sur-Oust en lien avec le schéma de Redon-Ag-
glo. Un tour de table a permis aux participants (utilisateurs du vélo, membres des assemblées 
de quartier, élus, membres d’associations) de présenter des actions et ainsi que leurs principales 
préoccupations sur le thème du vélo et des mobilités : sécurisation des itinéraires, signalétique qui 
intègre des informations sur les temps de trajet à vélos, sécuriser aussi les voies pour les piétons, 
être a�entif au revêtement…

Plusieurs réunions de ce groupe de travail, nommé « Bains à vélo », ont permis de dégager deux 
axes de travail : sensibilisation et aménagements.

Ainsi, dans un objectif de sensibilisation à l’usage du vélo, un temps fort a été organisé sur le fo-
rum des associations, le 2 septembre :
-Des essais de vélos-cargos par La Sonne�e ont été proposés aux visiteurs.
-De l’entretien courant et des réparations par La Sonne�e
-Un travail sur les itinéraires avec une carte IGN
-Une balade découverte de la liaison douce qui mène à Redon, avec l’association ABC.  
-Des démonstrations de BMX

Parmi les projets de « Bains à vélos » on compte la réalisation d’une carte des itinéraires possibles 
à vélo que ce soit pour les déplacements liés au travail, aux besoins quotidiens ou encore pour 
les loisirs. On pourrait trouver sur la carte les lieux de parking, éventuellement de rechargement 
des ba�eries, les temps de déplacement (comparatif voiture, piéton, cycliste) … L’objectif de ce�e 
carte étant de donner suffisamment d’informations pour que ceux qui le peuvent choisissent de 
faire plus de déplacements avec leur vélo et de laisser la voiture au garage.

Ce groupe de travail peut s’ouvrir à toute personne désireuse de s‘investir pour le développement 
de la pratique du vélo dans ses déplacements.



LIRE ET FAIRE LIRE
Plaisir de lire, plaisir de partager, Lire et Faire Lire est un programme national de développe-
ment du plaisir de la lecture et de la solidarité intergénérationnelle en direction des enfants fré-
quentant des structures éducatives (écoles maternelles et primaires, centres de loisirs, crèches, 
bibliothèques…). Elle permet à des bénévoles seniors d’offrir un peu de leur temps libre aux en-
fants pour stimuler leur goût de la lecture et favoriser leur approche de la li�érature jeunesse. 
L’objectif est de développer le plaisir de lire et la pratique de l’écriture.

FONCTIONNEMENT
Des bénévoles de + de 50 ans offrent une heure de leur temps par semaine pour aller lire des 
histoires à des groupes de 2 à 6 enfants, au sein d’une structure éducative en cohérence avec son 
projet pédagogique.

Nous vous informons que sur le temps périscolaire, de 13h à 13h30, trois bénévoles de Bains (Ma-
rie-France, Hélène, Andrée) sur Oust viennent à l’école lire des albums chaque jeudi et vendredi 
aux élèves de GS et CP par petits groupes de 6, les enfants participent sur la base du volontariat.

Les enseignantes ont réparti les élèves par groupes et mis en place un planning pour l’année. Le 
personnel du périscolaire est informé de cet atelier et participe à l’appel des élèves.

SECURITE ROUTIERE

« Le mardi 10 octobre les élèves de CM2 des deux écoles ont bénéficié du passage de la piste 
d’éducation routière. Ce�e intervention a été assurée par un réserviste de la gendarmerie et un 
gendarme de la circonscription dans la salle des sports. En amont, une formation théorique pré-
paratoire a été assurée par les enseignants, ces derniers pouvaient utiliser des supports péda-
gogiques mis à leur disposition sur le site de l’association. Le but de ce�e journée est faite pour 
aider les enfants à acquérir les bons réflexes des déplacements sûrs et pour former les nouvelles 
générations d’usagers de la route. »
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Article rédigé par Marie –Laure Pondard, adjointe aux finances, à l’enfance, l’éducation, la jeunesse et le CM des enfants.
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ATELIERS EQUILIBRE
Destinés aux personnes de 60 ans et plus, 12 séances gratuites - Durée 1h30 - A partir du lundi 
08 Janvier 2024
Programme des séances : de l’activité physique, du renforcement musculaire,  du travail de 
l’équilibre, de la coordination, des assouplissements, des échanges et conseils sur les chutes, 
l’aménagement du domicile…
Pour en savoir plus : Venez à la réunion d’information Le Lundi 11 décembre 2023 - Maison 
des associations, rue du Stade de 10h à 12h.

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
Mise à jour du registre de personnes « seules et/ou isolées et/ou à mobilité réduite » 
Depuis quelque mois, un travail a débuté pour me�re à jour le registre des personnes seules et/
ou isolées et/ou à mobilité réduite de la Commune. 
La finalité de ce registre est de perme�re l’intervention ciblée des services sanitaires et sociaux 
auprès des personnes qui y sont inscrites en cas du déclenchement du plan d’alerte et d’urgence 
par le Préfet (canicule, épidémie, intempéries, interruption durable de l’alimentation en eau 
potable ou en énergie…).
La Commune est très étendue, de nouveaux arrivants s’y installent, nous ne pouvons connaître 
tout le monde. 
Nous vous invitons à être acteur de votre sécurité : pour apparaître sur ce registre, 
votre consentement est nécessaire, n’hésitez pas à contacter le service social de 
la Mairie - 02.99.91.67.04.
Voici quelques exemples d’actions qui ont déjà été mises en place :

13Article rédigé par Nathalie MORICE, adjointe C.C.A.S – Affaires Sociales Santé – Services à la personne.

REPAS DES AINES - DIMANCHE 8 OCTOBRE 
Ce�e année, l’après-midi était placé sous les couleurs des Jeux Olympiques.
Les aînés présents ont formé une belle équipe d’athlètes composée d’une équipe féminine de 95 
personnes complétée par une équipe masculine de 56 personnes. 
De plus, 18 aînés ont joué à domicile en se faisant livrer leur repas, grâce à la mobilisation des 
bénévoles.
Les leaders présents ont été mis à l’honneur, les « porte-drapeaux » :
-Madame Denise PACORY, 96 ans
-Et Messieurs René DRÉAN et Albert BRIEND tous les deux nés en 1932

Les « non-partants » avaient la possibilité d’offrir un don à une association. Pour 2023, c’est 
l’Équipe Mobile de Soutien aux Aidants (EMSA), antenne du Pôle Saint-Hélier qui a été retenue 
par les membres du C.C.A.S. et de la Commission Affaires sociales. L’EMSA sillonne le territoire 
pour soulager, conseiller les aidants et rompre l’isolement. Et nous sommes ravis de pouvoir 
leur offrir un don de 1 810€.

Nous avons une pensée pour tous les aînés Bainsois hébergés en structure, ils se verront offrir 
un colis courant décembre.
Merci à toutes les personnes qui se sont impliquées pour que ce�e nouvelle édition soit une 
réussite :
-Le service administratif, le service technique, Clément (animateur sportif communal) pour les 
accessoires prêtés.
-Sarah et Franck ISSANCHOU pour la réalisation des amuses bouches, malgré la fermeture de 
la Boulangerie,
-Les membres du CCAS et de la Commission affaires sociales, bravo pour leur participation !
-Et enfin, le traiteur Monsieur THOMAS de Guichen pour la qualité de sa prestation, très appré-
ciée.
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ZOOM SUR UN SERVICE DE L’UDAF 35 : 
LA MEDIATION  
90% des rendez-vous du service de Médiation familiale Udaf 35 concernent des parents sépa-
rés ou dans un projet de séparation. Cependant le service s’adresse à d’autres publics tels que :

Les grands-parents en rupture de lien avec leurs petits-enfants
La médiation aidants/aidés
Les jeunes adultes en difficulté de relation avec leurs parents
La restauration du lien parent-adolescent 

En savoir plus : www.udaf35.fr et www.mediation-aidants-aides.fr

TERRAIN DE FOOTBALL SYNTHETIQUE  
Complexe sportif :  Création d’un terrain de football synthétique à l’emplacement du terrain en 
herbe C actuel

Approbation du conseil municipal en date 
du 27.07.2023 pour le lancement du projet  
« terrain football synthétique »

Au vu de l’augmentation du nombre de 
matchs le week-end, des entrainements 
durant la semaine, avec une exploitation 
croissante des terrains et des conditions 
climatiques qui les dégradent, la munici-
palité décide de lancer le projet.
Il pourra également être utilisé tous les 
jours par les écoles qui bénéficieront de 
deux couloirs d’athlétisme autour du ter-
rain. A définir voir photos.
L’espace jeunes, le centre de loisirs, les as-
sociations bainsoises pourront aussi en 
profiter.
Cela perme�ra aux jeunes ou moins jeunes, de découvrir de nouvelles activités en plein air, 
hockey sur gazon, course à pied, saut d’obstacles, relais…
Le planning d’occupation sera géré par la mairie.
Nous espérons, si la météo est clémente, bénéficier de cet outil à la fin de l’été 2024.

Sportivement

TOILETTES SUR SITE DE L’ILE AUX PIES  
Nouvel équipement sur le site de l’îles aux Pies. Les anciennes toile�es, vétustes, sont 
remplacées depuis le 11 octobre 2023 par deux modules nature version semi-automa-
tique avec deux urinoirs extérieurs à lavage et désinfection automatiques.
Eclairage à leds et accès PMR.
Chaque module dispose d’un local technique.
Programmation par horloge pour les heures d’ouverture et fermeture.

 Voyants extérieurs d’occupation :
Vert, sanitaire libre
Orange, sanitaire occupé
Orange clignotant, sanitaire en lavage
Rouge, sanitaire fermé

VIE MUNICIPALE

Article rédigé par Nathalie MORICE, adjointe C.C.A.S – Affaires Sociales Santé – Services à la personne.

Philippe Elleouet - Adjoint aux sport et associations

Philippe Elleouet, Adjoint au Maire - Sports – Animations - Associations – Assemblées de quartier .



2023. 92 /C.C.A.S. Centre Communal d’Action Sociale  : 
membres élus du Conseil d’Administration 
2023. 93 /CESSION D’EMPRISES OU CHEMINS COMMU-
NAUX suite à enquête publique
2023. 94 /TRAVAUX VOIRIE : Réfection et élargissement VC 
150 - « La Noë du Bourg » - Z.A. Le Chêne du Moulin
2023. 95 /RÉNOVATION DE LA MAISON DES ASSOCIA-
TIONS : avenant aux marchés de travaux
2023. 96 /LIGNE DE TRESORERIE : Renouvellement
2023. 97 /SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2023 : Associa-
tion « Sens & mots »
2023. 98 /MEDIATHEQUE : Extension des horaires d’ouver-
ture au public
2023. 99 /MEDIATHEQUE : Recrutement agent contractuel
2023. 100 /STADE : contrat d’entretien des terrains de football
2023. 101 /CAMPAGNE DE PLANTATION DE HAIES BOCA-
GERES 2023-2025 : proposition complémentaire – nichoirs 
et gites hérisson
2023. 102 /VŒU  DE SOUTIEN : mesures volontaristes 
contre les déserts médicaux

2023. 103 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelle MN 787
2023. 104 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelle ZS 16
2023. 105 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelle ZY 494
2023. 106 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelles ZY 436-437
2023. 107 /ACQUISITION FONCIERE  : parcelle cadastrée 
MN 474 – Consorts DAGNAUD
2023. 108 /ETUDE PATRONAGE ET DOMAINE DE LA FOSSE 
PIQUET : approbation phase 3 – Fin d’étude - Définition du 
projet d’investissement et lancement de la consultation 
de maîtrise d’œuvre
2023. 109 /COMPLEXE SPORTIF - création d’un terrain de 
football synthétique – approbation du projet et lance-
ment de la consultation de maîtrise d’œuvre
2023. 110 /AUDIT ENERGETIQUE DE LA SALLE POLYVA-
LENTE : restitution de l’étude et définition du projet d’in-
vestissement 
2023. 111 /EQUIPEMENT TOURISTIQUE – sanitaires Site de 
l’Ile aux pies  : Demande de fonds de concours auprès de 
REDON AGGLOMERATION
2023. 112 /AMENAGEMENTS DE VOIRIE Rue du Plessis   - 
MOBILITES DOUCES : Demande de fonds de concours au-
près de REDON AGGLOMERATION
2023. 113 /TRAVAUX AMENAGEMENTS ILE AUX PIES : 
Avenant  marché de travaux Lot 2
2023. 114 /ECOLES  : participation aux sorties scolaires 
2023 / 2024
2023. 115 /ECOLES  : participation aux séjours scolaires 
2023 / 2024
2023. 116 /GARDERIE MUNICIPALE : tarifs 2023 / 2024
2023. 117 /CONVIVIO : Revalorisation tarifaire - contrat de 
fourniture des repas au restaurant scolaire et  au centre 
de loisirs
2023. 118 /RESTAURATION COLLECTIVE : tarifs 2023 /2024
2023. 119 /TARIFS ACTIVITÉS SPORTIVES
2023. 120 /MEDIATHEQUE - modification du règlement in-
térieur : prêt des documents
2023. 121 /ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGE-
TAIRE ET COMPTABLES M57 AU 1er janvier 2024
2023. 122 /REDON-AGGLOMERATION : mutualisation d’un 
outil de prospective financière FINESTIA
2023. 123 /AVANCEMENTS DE GRADES – PROMOTION IN-
TERNE : suppression et création de postes
2023. 124 /SERVICES TECHNIQUES : Création de poste
2023. 125 /PRIME EXCEPTIONNELLE «  POUVOIR 
D’ACHAT »
2023. 126 /CDG 35  - MEDIATION PREALABLE OBLIGA-
TOIRE : adhésion
2023. 127 /SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2023  : Asso-
ciation Outils en main
2023. 128 /SERVICES TECHNIQUES : acquisition tondeuse

2023. 129 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelles ZY 495 et 496
2023. 130 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelle MN 893
2023. 131 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelle ZX 502
2023. 132 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelles MN 330-331-332-409-629
2023. 133 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelle ZX 434
2023. 134 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelle YA 568
2023. 135 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelle YA 569
2023. 136 /TRANSFERT DE COMPETENCE PLUi
2023. 137 /LOGEMENTS VACANTS  : Assuje�issement des 
logements vacants à la taxe d’habitation
2023. 138 /MEDIATHEQUE : Solde marché de travaux JO-
LIVEL GUILLEMER - non remboursement des retenues de 
garanties – Délibération complémentaire
2023. 139 /RÉNOVATION DE LA MAISON DES ASSOCIA-
TIONS : avenants aux marchés de travaux
2023. 140 /Nomenclature M57 – Durées d’amortissements
2023. 141 /SUBVENTION 2023 MISSION LOCALE

2023. 142 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelles ZX 438-363-385
2023. 143 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelle YA 567
2023. 144 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelles M 1283-1285-1286-1287
2023. 145 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelles ZS 244-179
2023. 146 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelle YA 523
2023. 147 /DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER : droit 
de préemption – parcelle YA 524
2023. 148 /CESSION DE TERRAIN A LA SOCIETE « AGES & 
VIE HABITAT » - Emprise parcelle ZY 421 « Les Frêles » Rue 
de la Souriais
2023. 149 /ACQUISITION PARCELLE MN 47 Rue du Stade 
– vente CCAS
2023. 150 /RÉNOVATION DE LA MAISON DES ASSOCIA-
TIONS : avenant aux marchés de travaux
2023. 151 /RÉNOVATION ET EXTENSION DES SERVICES 
TECHNIQUES: avenant aux marchés de travaux
2023. 152 /ENGAGEMENT DE DEPENSES  : acquisitions et 
travaux divers  
2023. 153 /AMENAGEMENTS DE VOIRIE Rue du Plessis   - 
MOBILITES DOUCES : Demande de subvention auprès du 
Département, au titre des pactes des mobilités locales
2023. 154 /BP 2023 COMMUNE : décision modificative n° 1 
2023. 155 /M57 – Règlement budgétaire et financier - 
Adoption
2023. 156 /TITRES DE RECETTE : admission en non-valeur 
2023. 157 /DESIGNATION D’UN REFERENT DÉONTOLOGUE 
POUR LES ELUS LOCAUX
2023. 158 /ÉCOLE PUBLIQUE  : Bilan de fonctionnement 
2022
2023. 159 /ÉCOLE PRIVÉE : participation aux charges de 
fonctionnement
2023. 160 /ECOLE PRIVÉE : participation pour le renouvel-
lement du mobilier
2023. 161 /ECOLE PRIVÉE  : participation pour l’équipe-
ment informatique
2023. 162 /ADHESION AUX CONTRATS D’ASSURANCE DES 
RISQUES STATUTAIRES DU CDG35
2023. 163 /SUBVENTIONS 2023 – associations bainsoises
2023. 164 /REDON AGGLOMERATION  : transports sco-
laires vers la piscine - année scolaire 2022/2023
2023. 165 /REDON AGGLOMERATION RAPPORT D’ACTI-
VITES 2022: Présentation

LES ÉCHOS DU CONSEIL
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SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2023

SEANCE DU 27 JUILLET 2023

SEANCE DU 26 OCTOBRE 2023

SEANCE DU 8 JUIN 2023
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BILAN MI-MANDAT
2020-2023

- Daniel BARRE, Maire
Trois ans après les élections municipales, 
je vous propose de découvrir le bilan de 
mi-mandat qui fait partie des nombreux en-
gagements pris devant vous.
Le Conseil Municipal a été installé avec plus 
de 8 semaines de retard dans un contexte de 
COVID (élections le 15 mars pour une prise de 
fonction le 27 mai). Et depuis, les conditions 
dans lesquelles nous évoluons sont instables 
avec la guerre aux portes de l’Europe, la si-
tuation inflationniste inédite et plus récem-
ment le conflit Israëlo-Palestinien.
Avec l’équipe municipale très active et engagée 
au quotidien, je suis fier de faire ce point étape 
sur l’ensemble des actions engagées malgré les 
tempêtes que nous avons traversé ensemble. 
C’est un exercice démocratique qui consiste à 
dire ce que l’on fait et à faire ce que l’on dit.
Ce bilan de mi-mandat est d’abord un exercice 
réalisé par l’équipe Municipale majoritaire :
- nous situer par rapport à notre feuille de route, 
- examiner ce qui est fait, 
- ce qui est en cours de réalisation,
- Et ce qui reste à engager.

Bains-sur-Oust : une Commune a�ractive
Notre Commune est a�ractive grâce à  plu-
sieurs facteurs :
- sa position géographique  : la proximité de 
Redon, la 2x2 voies, au cœur du triangle 
Rennes/Nantes/Vannes
- une offre étoffée de services et de commerces
- Et une richesse associative et un dynamisme 
caractérisé par de nombreux évènements 
sportifs et culturels (notamment le Salon de 
l’innovation et de la formation déplace près 
de 10 000 visiteurs par exemple, la fête de l’Île 
aux Pies, le rassemblement des vieilles motos, 
le salon de la gastronomie)
- Nos 2 écoles favorisent l’intégration de nou-
velles familles avec de jeunes enfants, près de 
350 enfants sont scolarisés à Bains sur Oust.
- le déploiement de la fibre sera achevé en 
2026 après les 2 tranches actuellement en 
cours d’installation.
- Notre Commune compte de nombreuses en-
treprises commerciales et artisanales qui gé-
nèrent de l’emploi.
- Sans oublier notre site remarquable classé 
de l’Île aux Pies qui a�ire chaque année de 
plus en plus de visiteurs.

Des actions en faveur du renforcement de 
l’a�ractivité de la Commune
Les actions de ces trois dernières années ont 
permis de renforcer l’a�ractivité de notre 
Commune avec :
- la finalisation du P.L.U. avec plus de 200 au-
torisations de logements neufs et rénovés, 
- la revitalisation du patrimoine immobilier 
vacant (annexe du vieux Presbytère et an-
cienne maison médicale)
- La réhabilitation du patronage et du Do-
maine de la Souriais
- La mise en service de la Maison de Santé 

Des actions en faveur du renforcement 
des activités économiques
Les activités économiques ce sont également 
renforcées :
- La zone du Chêne du Moulin s’est dévelop-
pée et a accueilli 2 entreprises qui se sont ins-
tallées depuis le début de notre mandat et la 
perspective d’une 3ème.
- La zone de la Croix Verte est aussi très active, 
pas moins de 5 entreprises viennent de complé-
ter les surfaces disponibles avec des travaux 
de voirie importants  : l’enfouissement des ré-
seaux et la rénovation complète de la route.
- La création de la zone de Tournebride  : ce 
sont 7.5 hectares qui seront mis à disposition 
pour accueillir de nouvelles entreprises.
- Sans oublier le projet d’accueillir 2 activités éco-
nomiques autour de la Place Nominoë en 2024.

Des actions en soutien aux services com-
munaux
Plusieurs actions en faveur de l’amélioration 
des conditions de travail des services com-
munaux ont été concrétisées ou réalisées ces 
trois dernières années :
- L’ouverture de la Médiathèque « le Portail »
- Le réaménagement et la modernisation de 
l’accueil de la Mairie
- L’ouverture de l’agence postale communale 
5 matinées par semaine (service très apprécié 
par la population)
- Un nouvel espace de travail pour notre ani-
mateur sportif et un nouveau lieu d’accueil 
pour l’espace jeunes au sein de la maison des 
associations.
- La rénovation complète des services tech-
niques qui a débuté il y a quelques semaines.
- Et la prévision de travaux d’acoustique et d’iso-
lation dans l’espace de restauration scolaire.
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Le développement de l’activité touristique
L’activité touristique a connu un développe-
ment important :
- Le camping municipal de l’Île aux Pies, a 
muté d’une gestion communale à une gestion 
privée et a vu son activité croissante reconnue 
grâce à l’obtention d’une 3ème étoile.
- La paillo�e très active sur le site a�ire de 
plus en plus de consommateurs ravis de pou-
voir profiter de ce cadre idyllique. 
- Toute ce�e activité est complétée par les ser-
vices de la Fédé, très investie dans les activités 
sportives (escalade, canoë-kayak, tir à l’arc…) 
et la découverte de la biodiversité du site.

*************
Je vous propose de faire un point exhaus-
tif des réalisations initiées par notre équipe. 
Chaque collègue Adjoint dresse le bilan dans 
son domaine de compétence :

- Marie-Laure PONDARD, 1ère Adjointe en 
charge des finances, de l’enfance, la jeunesse 
et le Conseil Municipal des Enfants (C.M.E.)
L’éducation  s’inscrit dans la priorité des ac-
tions, la Commune équipe et accompagne 
les deux écoles maternelles-primaires qui 
comptabilisent plus de 350 élèves. Ainsi, par 
exemple, dans le cadre du socle numérique ini-
tié par l’État, nous avons installé  : vidéopro-
jecteurs, ordinateurs portables, bornes wifi. 
Sans oublier la mise à disposition de l’anima-
teur sportif, les séances à la médiathèque et les 
cours d’informatique à l’espace multimédia. 
Le C.M.E. (Conseil Municipal des Enfants) élu 
en Juin 2023 avec 14 enfants qui foisonnent 
d’idées parmi lesquelles : un rallye photos en 
partenariat avec Munchhouse notre Commune 
jumelée et le goûter intergénérationnel...
Enfance / restauration scolaire  : Rénovation 
totale de l’Espace Jeunes équipé d’un vidé-
oprojecteur. Et renouvellement du contrat 
CONVIVIO, prestataire en liaison chaude pour 
les repas.
Finances / gestion : Nous sommes soucieux de 
maîtriser la charge fiscale : taux maintenus à 
2% en 2022 et augmentation de 1% en 2023. 
Une a�ention particulière est donnée à la ges-
tion de la de�e afin de préserver la capacité 
d’autofinancement (pas de recours à l’em-
prunt depuis 2 ans). Parallèlement, un effort 
important a été effectué en gestion des res-
sources humaines  : les équipes communales 
ont été renforcées. 

- Philippe RENAUD, Adjoint en charge de la 
voirie, sécurité, personnel des services tech-
niques, suivi de chantier.
La voirie reste une priorité, le budget qui y est 
consacré est conséquent pour la réfection des 
routes et des nombreux chemins de remem-
brement (en concertation avec les agricul-
teurs).
Un programme de sécurisation est en cours 
rue du Plessis, rue de la Grée du Bourg et 
Route de la Croix Verte. Et la réhabilitation de 
la Rue Marcellin Champagnat est en projet. 
Le parc d’éclairage public sera équipé pro-
gressivement d’installations LED, plus écono-
miques en énergie et largement financés par 
le fonds vert (actuellement 30% du réseau est 
équipé). Sans oublier la réalisation de deux 
parkings (halles du Lavoir et salle de l’Oust), 
l’étude d’extension du cimetière et le déplace-
ment des caves urnes.

- Dominique HEMERY, Adjointe en charge de 
la culture, info-com, patrimoine, camping et 
tourisme
La Médiathèque, inaugurée l’année dernière, 
propose de nombreuses animations et ex-
positions toute l’année,  sans oublier l’offre 
multimédia très appréciée des scolaires et des 
particuliers pour la formation à l’utilisation 
des outils numériques. Les horaires d’ouver-
ture ont été étendus le samedi après-midi et 
pendant toutes les vacances scolaires (hors 
vacances d’été). 
Concernant la réhabilitation du Patronage 
et du Domaine de la Fosse Piquet, une large 
concertation citoyenne a été mise en place et 
les études de faisabilité sont en cours. 
Les aménagements du site de l’Île aux Pies 
sont désormais achevés. Depuis 2 saisons, la 
gestion du camping est privée et depuis cet 
été le camping est classé en 3 étoiles catégo-
rie Tourisme. 
Une information interactive est mise à dispo-
sition de la population avec la page internet 
de la Commune complétée par le panneau 
lumineux sur la Place Nominoë, les réseaux 
sociaux et l’application Intramuros. 

- Philippe ELLEOUET, Adjoint en charge des 
sports, animations, associations et assem-
blées de quartiers.
Accompagnement d’une soixantaine d’associa-
tions culturelles et sportives très dynamiques 
et fédératrices au sein de la population. 
Ces trois dernières années, des enseignes aux 

BILAN MI-MANDAT
2020-2023
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couleurs de la Commune ont été installées sur 
chaque salle et de nouveaux équipements ont 
été mis à la disposition des Associations  : le 
pump track, le boulodrome et d’autres équi-
pements : paniers de basket raba�ables, mise 
en place de pares ballons aux abords du ter-
rain de football.
La pose de caméras de surveillance pour sécu-
riser le plateau sportif et la salle polyvalente.
L’entretien des quatre terrains de football est 
à présent assuré par un prestataire qui donne 
entière satisfaction et deux projets sont en 
cours de réalisation : le terrain synthétique et 
la maison des sports.
L’année 2022 a vu la naissance de cinq assem-
blées de quartiers représentant chacune une 
zone géographique de la Commune. Chacune 
d’elle est animée par un Président et un Bureau 
favorisant l’expression de chaque concitoyen.

- Nathalie MORICE, Adjointe en charge du 
C.C.A.S., des affaires sociales, de la santé, du 
service à la personne
Une permanence est assurée tous les samedis 
matins.
L’action prioritaire est fléchée sur l’action du 
C.C.A.S. par l’accompagnement au quotidien 
de nos citoyens avec la mobilité solidaire et le 
suivi des situations individuelles en difficulté. 
5 associations sont représentées au sein du 
CCAS  : Le Club de l’espérance, UDAF 35, Les 
restos du cœur, l’ADMR et Alcool Assistance.
Le repas des aînés réunit chaque année plus de 
180 personnes pour la joie de tous et ce�e an-
née deux nouvelles animations ont vu le jour : 
le goûter intergénérationnel en partenariat 
avec le C.M.E. et la journée du patrimoine  tra-
duite par une balade en vieilles voitures pour 
découvrir le patrimoine architectural Bain-
sois, en partenariat avec l’Association ABAC.
La Maison de Santé pluridisciplinaire, très 
active, abrite deux médecins généralistes, 1 
infirmière en pratique avancée, 3 infirmiers, 
1 kinésithérapeute,  1 ostéopathe et  1 nutri-
tionniste. Nous sommes toujours en recherche 
active de nouveaux praticiens pour étoffer 
l’offre médicale.
La résidence de la Piclais accueille 24 séniors 
que nous rencontrons régulièrement pour un 
accompagnement personnalisé. 
En coopération avec le CLIC, des ateliers thé-
matiques sont proposés (mémoire - sommeil, 
ateliers numériques, sérénité au volant, équi-
libre).

- Didier LE STUNFF, Adjoint en charge du 
P.L.U., patrimoine bâti, urbanisme, aménage-
ment du territoire, cadre de vie, espace rural, 
environnement
Le P.L.U., en révision depuis de nombreuses 
années a été arrêté en Mai 2023. De nom-
breuses réserves foncières ont été fléchées. Au 
cours de ces trois dernières années,  ce sont 
plus de 200 autorisations d’urbanisme qui 
ont été délivrées, cela reflète le dynamisme et 
l’a�ractivité de notre Commune.
Des projets immobiliers privés conséquents 
débuteront en 2024  : une résidence de colo-
cation pour personnes âgées, handicapées 
ou en perte d’autonomie (16 chambres) et la 
réalisation d’un lotissement de 25 parcelles 
individuelles. Et actuellement, un projet est 
en cours de négociation  : un petit collectif 
(2 à 3 étages) fléchés pour accueillir des pri-
mo-accédant, personnes seules et famille mo-
noparentales.
Une nouvelle zone d’activités de près de 7 
hectares et à proximité de la 2x2 voies a vu le 
jour ce�e année. Elle vient compléter les deux 
autres zones présentes sur notre Commune  : 
la zone du Chêne du Moulin et la Croix Verte.
Concernant la gestion du patrimoine com-
munal, deux immeubles ont été vendus : l’an-
cienne maison médicale et l’annexe Nominoë 
qui accueillera 2 activités économiques.
  
EN CONCLUSION :
Bien sûr des défis nous a�endent pour ré-
pondre aux urgences sociales et climatiques.
Sachez que nous me�ons toutes nos forces 
dans ce défi afin que :
- Bains-sur-Oust soit la Commune des fa-
milles, où chacune et chacun trouve sa place 
à tous les âges de la vie, 
- Et que le développement économique se 
poursuive harmonieusement au service de la 
population.

Enfin, nous avons souhaité dans notre profes-
sion de foi, le maintien de notre position sur 
l’intercommunalité en préservant les intérêts 
de la Commune. Je participe d’ailleurs acti-
vement par ma représentation en qualité de 
Vice-Président aux Finances, aux instances de 
Redon Agglomération.

Notre mandat est bien engagé, nous le pour-
suivons avec sérénité et engagement jusqu’à 
2026.
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Centre de Loisirs Nominoë
Le Centre de Loisirs Nominoë accueille les enfants de 3 ans à 12 ans, les mercredis et les va-
cances scolaires, de 9h à 17h. 
Les enfants peuvent s’inscrire à la journée, à la demi-journée, avec ou sans repas.
Une garderie gratuite est proposée aux parents à partir de 7h sur demande, sinon 7h30, jusqu’à 
9h. Puis de 17h jusqu’à 18h30 pour la garderie du soir. 
– Le tarif journalier est calculé selon les ressources et la composition de chaque famille.
– Les enfants habitant en dehors de la Commune pourront être accueillis, dans la limite des 
places disponibles, au tarif « extérieur à la commune ».

Le Centre de Loisirs propose des activités ludo-éducatives de qualité qui perme�ent de s’épa-
nouir, de se socialiser, de s’amuser, et d’apprendre autrement, par soi-même et avec les autres.
Avant toute fréquentation, le dossier d’inscription ainsi que la fiche sanitaire de liaison doivent 
être remplis et retourner au Centre le Loisirs. Tous les documents nécessaires à l’inscription de 
vos enfants se trouvent sur le site de la commune : h�ps://www.bainssuroust.fr

BASKET
Comme avant chaque vacance scolaire une petite animation voit le jour afin de rassembler nos 
petits baske�eurs. Mercredi 18 octobre s'est déroulé la journée d'halloween.
Nos minibasketeurs ont joué les apprentis sorciers pour désensorceler les ballons de la salle des 
sports de Bains sur Oust.
Une belle après-midi clôturée par un goûter diaboliquement délicieux.
Cet après midi a rassemblé près de 50 enfants des catégories u7/U9 /U11.

Merci aux ados d'avoir aidé sur les ateliers, merci aux parents pour le goûter et merci au spon-
sor de l’école mini basket: ATOL REDON 

Si vous aussi vous voulez tester le basket-ball n’hésitez pas à nous contacter au 0788850940
Catégorie U7 à senior !

SERVICES MUNICIPAUX

RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTION
    Auprès de Armelle MAHÉ, directrice Centre de Loisirs    06.74.87.12.92      centredeloisirs@bainssuroust.fr
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INFORMATIONS PRATIQUES  
Depuis le 2 septembre, la médiathèque a élargi 
ses horaires d'ouverture !
Ouverture les samedis de 10h à 12h et de 14h à 
16h* *A titre expérimental pendant une année. 
Les horaires restent inchangés pour les autres 
jours de la semaine.

Mail : bmbainssuroust@orange.fr 
ou 02 99 91 61 80

Site : h�ps://www.bainssuroust.fr/bibliotheque-2/
Retrouvez nos actualités sur les réseaux 

Facebook : www.facebook.com/bmbains35
Et sur le réseau des médiathèques : 

h�ps://mediatheques.redon-agglomeration.bzh/

ACTUALITÉ DU MOMENT
Depuis quelques mois, vous 
avez sans doute aperçu un nou-
veau visage à la médiathèque, 
il s’agit de Léa Réthoré. Elle a 
rejoint Patricia Lemoulec en 
juillet dernier. 

TRICOT-THÉ

Désormais ce�e activité a lieu tous les mardis 
à 14h30 (sauf pendant les vacances scolaires). 
Un moment convivial et dans la bonne hu-
meur. Si vous êtes tenté, n’hésitez pas à nous 
rejoindre ! C’est ouvert à tous, débutants et 
confirmés. 

ATELIERS D’ÉCRITURE / 
NOUVEAUTÉ
En octobre, la médiathèque a lancé un cycle 
d’ateliers d’écriture. Ces ateliers sont animés 

par Isabelle Pasquereau, écrivaine publique et 
biographe. Ils ont lieu régulièrement une fois 
par mois. L’occasion de jouer avec les mots et 
de révéler votre talent. 

UNE BELLE VARIÉTÉ  
D’EXPOSITIONS  CETTE ANNÉE. 
« Les gardiens du marais » Sophie Castel, ori-
ginaire du pays de Redon, elle travaille à Pa-
ris aujourd’hui. Elle nous a fait partager sa 
passion pour la photo et la peinture, en pro-
posant des ateliers photos aux enfants de la 
commune.

   
     

 

Luminescence, 
des portraits 
hauts en couleurs 
par Caroline 
Hémery de Saint-
Vincent-sur-oust. 
 

« Des plantes qui 
nous veulent du 
bien » par Anne Bré-
ger, habitante de la 
commune.  Une belle 
série de peintures ré-
alisées à l’acrylique 
et quelques aqua-
relles.

 
Exposition 
« TEXTURES »  
par Roxane 
Coquillot 
– Artiste 
Autoditacte  
Bainsoise
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UN PROGRAMME 
COPIEUX PENDANT 

LES VACANCES 
DE LA TOUSSAINT 

Jeu de piste 
« Tous contre Cornebidouille » 

Histoires à frissonner et ateliers créatifs 
spéciale Halloween

Ciné-Mômes, une projection 
d’un film d’animation 

pour les enfants et en famille.

FESTIVAL 
LES MINUSCULES 

Pour la 14éme édition ce�e année, la médiathèque 
a proposé 4 ateliers parents-enfants dont une 

séance dédiée aux assistantes maternelles. 
Des rendez-vous toujours appréciés.

    
Et voici le palmarès 

DU PRIX DES JEUNES LECTEURS BD 2023 
Ce�e année tous les élèves de CE2-CM1 et CM2 

de la commune ont participé au Prix.
Merci à tous les votants et à l'année prochaine 

pour l'édition 2024 !
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Salon de l’innovation 
et de l’orientation 

2023

Ce�e 5ème édition aura été un véri-
table succès, tant par la qualité des 
exposants présents que par l’engoue-
ment qu’il a suscité. Avec un peu plus 
de 9000 visiteurs sur les 3 jours les 

ateliers présentés n’ont pas désempli et les demandes d’infor-
mation ont affluées.

Rappelons que les objectifs du salon de l’innovation et de 
l’orientation résident dans la volonté de présenter les offres de 
formation et les possibilités de devenir professionnels sur notre 
territoire. Les collégiens et lycéens du territoire et voisins de Re-

don Agglomération se sont déplacés en masse pour aller à la rencontre des écoles et des entre-
prises présentent sur le salon, une centaine au total. Toutes ces écoles, entreprises, associations 
et institutions étaient réunies dans 11 pôles bien identifiés pour perme�re aux visiteurs de béné-
ficier d’informations cohérentes et exhaustives. Afin de mieux découvrir les métiers, de nombreux 
ateliers étaient accessibles et les visiteurs ont pu s’essayer à la programmation avec IBM par 
exemple, à des observations biologiques et des simulateurs de conduite d’engins de travaux pu-
blics avec l’ISSAT, à des simulateurs de vol en mirage 2000 avec l’armée de l’air, des démontages 
et remontages de briquets géants avec BIC ou encore un voyage au cœur de l’univers avec le 
planétarium.

Le salon de l’innovation et de l’orientation est aussi un temps privi-
légié pour le grand public pour découvrir les innovations technolo-
giques ; derniers véhicules électriques et hybrides, agriculture de 
précision ou encore innovations pédagogiques. Pour découvrir éga-
lement les nouveaux métiers émergeants autour de la construction 
et de la valorisation des déchets. Enfin c’est aussi une fenêtre sur la 
connaissance avec la présentation d’une dizaine de conférences ou-
vertes à tous autour de la chirurgie cardiaque, les métiers de l’aéro-
nautique, les expéditions polaires, la cancérologie ou encore l’innovation dans la construction 
des bâtiments. 

Enfin, il est important de rappeler que le salon de l’innova-
tion et de l’orientation est soutenu financièrement par la 
Région Bretagne, le Département d’Ille et Vilaine, Redon 
Agglomération et que, ce�e année, il a bénéficié d’une par-
ticipation financière du Crédit Agricole de Redon ainsi que 
de l’ADPE de Redon. 
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SUBVENTIONS ATTENDUES MONTANT % 
Redon Agglomération Bretagne Sud              15 470,00 €  20% 
Conseil départemental d'Ille et Vilaine                9 000,00 €  11,64% 
Région Bretagne              17 500,00 €  22,62% 
Crédit Agricole                1 500,00 €  1,94% 
ADPE                2 000,00 €  2,59% 
TOTAL SUBVENTIONS ATTENDUES              43 470,00 €  56,20% 
Reste à charge commune              33 880,00 €  43,80% 

TOTAL              77 350,00 €  100% 
Budget prévisionnel  22
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En préambule, rappelons que l’ABC est un club 
de Cyclotourisme, activité qui relève avant 
tout des loisirs et du tourisme à vélo, et est très 
éloignée, par définition de toute compétition.
A cet effet, tout en pratiquant une activité 
sportive parfois soutenue, nous privilégions la 
convivialité.
Ce�e année, nous étions 23 cyclos et 6 cyclotes

On retrouve ces principes dans notre bilan 2023

Chaque mardi nous sommes partis pour la 
journée pour une sortie de 100 km à 130 km 
avec repas au restaurant (très apprécié), dont 
une journée délocalisée en bord de mer du côté 
de St Marc sur Mer et la pointe du Croisic et une 
autre vers Josselin, Rohan et la rigole d’Hil-
vern qui alimente le bief supérieur du canal de 
Nantes à Brest

En septembre 2021 nous avions fait un sé-
jour d’une semaine dans les Pyrénées au Pays 
Basque où nous avions pu apprécier le relief 
très tourmenté des routes locales
En septembre 2022, le séjour s’était déroulé à 
Deauville, où il y avait encore quelques bonnes 
côtes, même en bord de mer
En septembre ce�e année, nous étions 15 cy-
clos (tes) et 9 marcheuses à Aytré dans un 
camping sympa tout près de La Rochelle….et 
là, c’était tout plat !!
Chaque jour les circuits d’environ 100 km, nous 
ont fait découvrir (ou redécouvrir) les bords de 

mer vers Fouras, Rochefort, la Palmyre, la baie 
de l’Aiguillon et bien sûr les iles de Ré et d’Olé-
ron avec une vue imprenable sur Fort Boyard
Et le soir bien sûr récupération au restaurant 
du camping après un apéritif bien mérité dans 
un des chalets.

Le 5 mars, jour des randonnées pédestres et 
VTT de Bains, nous avons organisé une ran-
donnée cyclo, et en contrepartie nous avons 
participé à celles des clubs voisins….

Au vu de ce bilan 2023, si vous vous sentez 
quelque affinité avec ce�e façon de pratiquer 
la bicycle�e, n’hésitez pas à nous contacter       
Antoine Marchand (Président) : 07 69 55 92 47

le Secrétaire : Alain Chesné

AMICALE LES COLIBRIS
Nouvelle année, nouvel élan ! L'Amicale est ravie d'accueillir 
ce�e année de nombreux parents motivés autour du bureau et de 
ses nouvelles têtes.
Les actions reprennent avec les éléments phares comme la Boum 
des enfants et les repas à emporter, les ventes de chocolats et 
produits régionaux ainsi que notre présence au Marché de Noël.

Tout au long de l'année, chaque 
premier samedi du mois, les 
Bainsois peuvent nous soutenir en venant déposer papiers, 
journaux, prospectus et petits cartons lors de la permanence de 
10h à 12h au Poulailler de Cancave. Un grand merci aux com-
merçants associés à ce�e action qui, comme tout ce que nous 
entreprenons, permet de financer les sorties des enfants.

LA PAROLE 
AUX ASSOCIATIONS
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A.B.C. BAINS / OUST

Vous avez des questions ? N'hésitez pas à nous 
contacter par mail : 

amicale.colibris@gmail.com
Et à nous suivre sur Facebook : 

h�ps://www.facebook.com/amicalelescolibris 23
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Retour en images sur les animations des Journées Européennes du Patrimoine 
des 16 et 17 septembre 2023. 

Cuisson et vente de pains le samedi et de fougasses le dimanche sur le site de la Fosse-Piquet

LES AMIS DU PATRIMOINE BAINSOIS

VISITE DE L’ÉGLISE PAR JEAN MACÉ, PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION
SAMEDI ET DIMANCHE

LA PAROLE 
AUX ASSOCIATIONS

Concert Harpes celtiques & chants traditionnels 
du samedi 16 septembre en l’église St Jean-Baptiste

Une centaine de personnes y ont assisté avec enthousiasme, charmée par le Trio Femmes, 
accompagné de leur musicienne, dans un répertoire de chansons traditionnelles du pays de 
Redon ; suivi de l’ensemble « Kordenn Gidizik » ensemble d’Harpistes issus de l’école de mu-
sique du Groupement Culturel du Pays de Redon. Et enfin le moment tant a�endu, le concert 
«  Aurore Bréger  » qui a su nous transporter avec sa Harpe dans son répertoire celtique et 
ses compositions personnelles nous avouant dans la présentation d’une des pièces interpré-
tée « un amour m’est arrivé dans ma vie et je ne m’en séparerai plus jamais » en parlant de sa 
harpe, très touchante et jouant à la perfection et justesse. 
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LES AMIS DU PATRIMOINE BAINSOIS SUITE...
Animations du dimanche 17 septembre sur le site de la Fosse-Piquet

Merci à la commune et la paroisse de Bains-sur-Oust pour avoir collaboré à ces journées, et merci 
à tous les membres participants de près et de loin à ce�e manifestation.  

Histoire d'une métairie Korollerien Ar Vro
Jeux traditionnels

COLOR RUN 
La rentrée a démarré en couleur avec la Color 
Run qui a eu lieu début septembre, organisé 
par l’association des parents d’élèves (APEL) 
de l’école Saint Joseph. Pour la troisième an-
née consécutive, plus de 280 coureurs, petits et 
grands, ont parcouru 6 kilomètres sous le soleil, 
orné de poudre colorée ! Encore un vif succès 
grâce aux bénévoles et aux sponsors. L’APEL les 
remercie chaleureusement et donne rendez-vous 
à tout le monde le dimanche 8 septembre 2024 
pour la prochaine édition. Les bénéfices de ce�e 
année vont perme�re de financer en partie une 
nouvelle aire de jeux pour la cour du cycle 2.

DU NOUVEAU DANS L’EQUIPE DE L’APEL

Un nouveau bureau a été élu. Catherine Robin 
Menard a laissé sa place en tant que présidente 
au profit de Stessie Leclaire. 18 parents béné-
voles composent l’équipe pour ce�e année 
2023-2024.
Afin de financer du matériel pour l’école et des 
sorties pour les élèves, diverses ventes vont 
être organisées ainsi que des évènements : cho-
colats de Noël, pain d’épices, gâteaux, saucis-
sons, soirée jeux, etc…
L’APEL aura un stand au Marché de Noël de 
Bains sur Oust où seront proposées des dégus-
tations d’huîtres, de vin chaud, de gâteaux, 
boissons chaudes et friandises diverses.
LES DATES À RETENIR :
- 10 décembre 2023 : présence au Marché de Noël
- 13 avril 2024 : concours de palets
- 24 mai 2024 : Portes Ouvertes de l’école 
- 23 juin 2024 : Kermesse de l’école

APEL SAINT JOSEPH
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Le club des Cadets de Bains a repris ses activités sportives après ce�e trêve estivale depuis le 
mois de septembre.

Le club vit très bien et ne cesse de se développer : nous comptons presque 300 licencié(e)s 
toutes catégories confondues, c’est-à-dire de la section 
éveil (dès 3 ans) aux vétérans.

Le club intègre l’aspect formation au cœur de ses objectifs puisque nous comptons ce�e année 
3 alternants ainsi qu’un service civique au sein du club. De plus, les Cadets de Bains ont récem-
ment formé un nouvel arbitre et n’ont jamais eu autant d’éducateurs formés.

La vie au club est très rythmée à travers les entraînements, plateaux (matinée rassemblant 
plusieurs clubs pour les jeunes de 6 à 9 ans), matchs ou encore les événements extra-sportifs 
(tels que la soirée du club ou encore la fête de l’ile aux pies) que nous me�ons en place.

Le club garde toujours un esprit convivial et familial au fil de toutes ces années.

Un nouveau projet se concrétise avec l'arrivée d’un terrain synthétique prévue pour l’automne 
2024, qui améliorera la qualité des installations du stade municipal puisqu’il sera possible de 
pratiquer le football et de proposer des séances d'entraînement à toutes nos catégories tout au 
long de la saison. Nous remercions la mairie pour la qualité d’entretien du terrain d’honneur 
depuis cet été, qui assure autant aux équipes jeunes qu’aux seniors une bonne qualité pour 

leurs matchs.

Les débuts de ce�e nouvelle sai-
son sont prome�eurs : notre équipe 
fanion, évoluant en R1, plus haut 
niveau régional, est invaincue en 
championnat, nos premiers plateaux 
à domicile se sont très bien déroulés, 
nos jeunes entrent dans la dernière 
phase de brassage (le brassage per-
met de définir des groupes composés 
de clubs de même niveau pour la 
suite de la saison).

Le club tient à remercier l’ensemble 
de ses joueurs, éducateurs, suppor-
ters, bénévoles et partenaires qui 
œuvrent chaque jour pour pérenni-
ser le club.

Le cercle de généalogie a repris ses permanences le jeudi 7 septembre 
Pour tous ceux et celles qui s’intéressent à la généalogie nous sommes présents tous les 
jeudis au local situé au 5 clos du bignon de 14h00 à 17h30. Nous sommes disponible pour 
vous aider et à vous conseiller à rechercher vos ancêtres grâce aux documents (livret de 
famille, actes notariés…) que vous disposez et aux outils d’internet .
Pour l’année 2023/24 nous organisons une expo photo les  23 et 24 mars 2024. Elle aura 
pour thème les photos des années scolaires de 1940 à 1970 des écoles privées 
de Bains, filles et garçons. Nous lançons un appel pour toute personne pos-
sédant des photos. Vous pouvez venir à notre local, le jeudi, nous scannerons 
votre photo sur place, ou nous l’envoyer par mail : 35cgpov@gmail.com
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CADETS DE BAINS

LE CERCLE DE GENEALOGIE
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L'association Courir à Bains est très heureuse 
de vous proposer Dimanche 26 Novembre 
2023 son premier événement d'envergure, un 
BIATHLON sur la commune de Bains sur Oust. 
Ce format de biathlon regroupe deux disci-
plines : course à pied et tir à la carabine laser, 
endurance et précision.

Nous organisons cet événement sportif et 
ludique pour le plus grand nombre puisqu'il 
est proposé en différents formats toujours en 
alternant une boucle de course à pied - un tir- 
une boucle de course à pied - un tir .. etc :
- format 7.5 Kms (5 tours - 4 tirs)
- format 4.5 Kms (3 tours - 2 tirs)
- format enfant à partir de 9 ans, à partir de 
1.5 Km (3 tours - 2 tirs)
- format relais, par équipe de 2, au total 
7.5 Kms (5 tours - 4 tirs), équipe mixte, avec 
votre enfant, entre copains, tous les choix 
sont possibles. Pour les plus sportifs d'entres 
vous l'inscription sur un format individuel 
(7.5 Km ou 4.5 Kms) + le relais est possible.
A partir de 5€ pour les enfants et à partir de 
10€ pour les formats individuels.

Toutes les informations sont disponibles sur le site d'inscription KLIKEGO :
h�ps://www.klikego.com/inscription/biathlon-courir-a-bains-2023/triathlon-running/1693116424805-1
N'hésitez pas à nous contacter directement par mail si besoin, contact : 
courirabains@gmail.com

Venez défiez les sportifs de l'association COURIR A BAINS, entre amis, en famille, entre collègue 
sur cet événement unique.

Inscrivez-vous vite avant le 26 Novembre ! 

L'équipe de Courir à Bains

Atelier mensuel ou bi-mensuel purement expressif sans niveau requis en peinture ou en danse, basé sur la respira-
tion issue du Ci-cong.  
Détente et créativité et aussi ressourcement et santé.
Possibilité d’essai. (20€ par séance /adulte , 10€ / enfant. Matériel inclus. Adhésion 10€)

Atelier enfants (parents-enfants/grands-parents/enfants) mercredi
et atelier adultes/ados (12 ans) samedi. 14h30-16h30

Dates actualisées sur le blog: lesateliersdepegase.blogspot.com

PROCHAINES SÉANCES            Lundi 11 décembre, 
samedi 23 décembre, 

samedi 13 janvier, 
lundi 22 janvier.
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COURIR A BAINS

LES ATELIERS DE PEGASE

Animatrice : Laurence ROTHUREAU 
(Réflexologue, danseuse, peintre)
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Cet été 2023, le groupe a participé à la belle aventure de la 58ème Européade à GOTHA en Alle-
magne du 11 au 18 juillet. C’est un moment fort pour l’association : représenter les couleurs de 
notre pays parmi 21 autres pays européens ; et particulièrement de la Bretagne (avec 7 autres 
groupes) parmi 12 groupes français. C’est émouvant de porter le costume traditionnel à ce�e 
occasion, aux cérémonies d’ouverture, de clôture et lors de la grande parade dans les rues de 
la ville avec les 4000 participants ! Nous en sommes fiers, lorsque nous croisons dans les rues 
d’autres danseurs et musiciens avec qui nous avons partagé un mot, une danse, un repas, une 
soirée … Le 14 juillet on a même entendu notre hymne résonner dans l’immense réfectoire !!! Ce 
voyage culturel a été vécu avec 4 jeunes ados de l’association, sous un soleil de plomb.
     
Le 13 août, nous avons accompagné le Bagad de Redon, à la fête du pardon de St Guénolé à 
BATZ/MER. Ce fut un moment de complicité très apprécié de part et d’autre, en rassemblant nos 
talents pour un défilé et une prestation sur scène devant de nombreux spectateurs.
Le 27 août, ce fut un bel après-midi à la fête de la chapelle St Joseph de St Nicolas de Redon, 
avec danses sur podium et invitation du public à nous rejoindre. 

K.A.V. c’est aussi un groupe d’enfants qui s’entraînent chaque vendredi soir de 18h à 19h15 à la 
garderie de l’école … Ils participent à la fête de la musique de BAINS en juin, et en début d’année, 
ils ont dansé avec les adultes pour la fête du patrimoine au four à pain de la Fosse Piquet. C’est 
une petite bande joyeuse et qui apprend vite les danses.

K.A.V. c’est aussi un groupe de chants traditionnels à danser : les KANERIEN NOMINOË.
Ils ont animé la fête des feux de la St Jean à RIEUX le 24 juin, lors d’un repas champêtre.
Ils ont assuré une bonne partie de la fête de la nature à NIVILLAC, le 30 juillet, puis à St CRY le 
10 septembre pour une association caritative. 
Le 22 octobre, ils étaient présents sur le parcours d’OCTOBRE ROSE à REDON comme chaque 
année.

Enfin K.A.V. sait aussi partager son expérience de la danse traditionnelle bretonne en animant 
un stage le 18 novembre à La Roche sur Yon et en accueillant le 10 décembre le Cercle Celtique 
de Montfort sur Meu (2ème C) en préparation de leur suite terroir pour le concours 2024.
 
Ce�e année, les cours adultes se déclinent en 2 moments à la garderie de l’école chaque vendre-
di : de 19h30 à 20h30 pour les débutants et possibilité de poursuivre avec les personnes confir-
mées de 20h30 à 22h … venez nous y rejoindre !

Un moment convivial, un temps de loisir partagé avec plaisir par des joueurs de pétanque au 
nombre de 75 lors de la dernière Assemblée Générale.

Les boules bainsoises proposent 2 entraînements chaque semaine, le mardi après-midi et jeudi 
après-midi à partir de 14H. Ils se déroulent (en fonction de la météo) soit aux halles du lavoir, 
soit en plein air sur le nouveau terrain de pétanque mis à disposition par la mairie. Désormais, 
une belle surface de jeu s’offre à nos adhérents très heureux d’avoir une telle structure. Merci à 
la municipalité.

Des rencontres intercommunales ont lieu d’Avril à Septembre avec les communes de Saint Perreux, 
Saint Vincent et Sixt sur Aff. Un ou 2 concours en interne font également partie du programme.

KOROLLERIEN AR VRO

LES BOULES BAINSOISES

LA PAROLE 
AUX ASSOCIATIONS

Contact : Président 
Eugène GALLEN 
06 47 86 84 49
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L’association « les Patchs de l’Oust » se réunit tous les lundis de 10h à 17h dans la salle de l’Oust.
Nous réalisons des ouvrages de patchwork,de broderie,d’impressions sur textiles etc...Nous 
échangeons nos savoirs faire.Certaines techniques nous sont enseignées par des professionnels 
au cours de stage.Nous avons exposé nos réalisations dans les médiathèques de Bains,st Nicolas 
et Sixt sur Aff;et avons participé au salon des Arts Créatifs. Nous visitons des expositions d’autres 
clubs dans les environs et sommes allées admirer des costumes du brodeur breton Pascal Jaouen 
à Baud (56).                            Contact : Claire Deloison    

Ce projet est né d’une volonté de l’association 
de mieux  comprendre  l’environnement natu-
rel  et d’agir pour le soutenir face aux enjeux de 
dégradation de la biodiversité.
Il fait  suite à la dynamique du concours photo 
et le souhait de ne pas s’arrêter là dans la prise 
en compte de la biodiversité de la commune 
par le plus grand nombre possible d’habitants 
(enfants, habitants, associations, élus ...).
Il s’agit, autour d’une réflexion-action sur les 
enjeux de la biodiversité sur la commune de 
Bains-sur-Oust, de protéger, découvrir, par-
tager et s’émerveiller de ce que nous offre la 
nature, indispensable à notre vie sur Terre. Ac-
compagner tout un chacun vers son chemin, ou 
les chemins, vers la biodiversité face aux enjeux 
climatiques pour un futur possible et équitable 
pour toutes et tous. L’objectif est de se rappro-
cher notamment des Assemblées de Quartiers, 
mais aussi d’associations et personnes concer-
nées afin de construire différentes démarches 
perme�ant de constater les éléments de notre 
patrimoine naturel et culturel.

Ce projet regroupe donc des habitants de Bains, 
des élus, des adhérents et des membres de la 
collégiale de la Reine des Prés.  Il comporte  3 
axes : environnement, arts et culture, pédagogie.

Nous achevons la première phase de ce que 
l’on peut aller l’expérimentation (Première 
étape d’un projet qu’on voudrait voir se déve-

lopper plus 
largement 
sur le terri-
toire de la 
commune) :

Sur un che-
min (bien 
réel), choisi 

avec l’ensemble des personnes intéressées, et 
ses abords, 4 sorties ont eu lieu auxquelles ont 
participé des personnes qui ont choisi de s’in-
vestir dans ce projet.  

Par une découverte active, l’écoute, l’observa-
tion, des experts nous ont accompagnés sur 4 
thèmes :
- la faune et la flore avec 2 experts bénévoles 
de Bretagne vivante
- le patrimoine bâti et oral avec l’association « 
Amis du patrimoine bainsois ».
- l’arbre et la haie avec une ethnobotaniste
- l’eau et les zones humides par une personne, 
directeur de recherche au CNRS avec une spé-
cificité sur la gestion de l’eau et projets liés à 
l’agriculture.

Les directeurs des 2 écoles,  et certains parents 
d’élèves, nous ont reçus et chacune va trou-
ver sa manière de s’inclure dans la phase de 
concrétisation du dit chemin ou sur le projet de 
manière plus générale.
L’association Amis du Patrimoine Bainsois est 
présente depuis le départ.
L’association Pouelgor Gouel  a rejoint le projet 
plus récemment.  
Avec l’association Terlieux qui œuvre sur l’en-
vironnement, le cadre de vie ,  des élèves en ar-
chitecture et urbanisme / environnement vont 
apporter leur contribution sur les législations , 
des cartographies ou l’accompagnement dans 
la phase concrète du montage du projet..

La prochaine étape consistera en la synthèse 
des 4 sorties au cours desquelles les membres 
de la Reine des Prés ont noté les forces, fai-
blesses, opportunités, idées apparues. Ce�e 
synthèse sera présentée  à la totalité des per-
sonnes intéressées par le projet puis en conseil 
municipal pour en déterminer la suite concrète.

« LES PATCHS DE L’OUST »

LA REINE DES PRES PRESENTE 
«  EN CHEMIN VERS LA BIODIVERSITE »
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Nous voici déjà en fin 2023, que 
ce�e année fut belle et intense !!
Ainsi, nous avons repris ce�e 
saison avec 16 enfants, 29 
bénévoles dont 23 gens de 
métier (transmission des mé-
tiers). Nous avons accueilli 
Jose�e, nouvelle bénévole 
qui va nous aider pour l’éla-
boration des plannings, entre 
autres activités.
Comme annoncée dans le der-
nier bulletin, L’Outil en Main 
Bainsois a fêté ses 10 ans le 
3 juin !! Que de bonheur, de 
joie et de très beaux échanges 
entre tous les bénévoles pré-
sents, ainsi que des enfants 
qui nous ont fait le plaisir de 
se déplacer. La satisfaction 
aussi d’apprendre que des 
jeunes ont privilégié des mé-
tiers manuels, tels que pay-
sagiste, pâtissier, boulanger, 
dans le BTP mais aussi vers 
la restauration-hôtellerie, 
comme Michel, malheureuse-
ment absent car en stage au 
Luxembourg !! Après les dis-
cours de nos élus, de Pascal 
LEROY, représentant régional 
de l’OEM, et autres interve-
nants, nous avons voulu re-
mercier Jean HAMON, notre 
Président et Paule�e MACE, 
vice-Présidente, pour leurs 
10 années de bénévolat, de 
dévouement : médailles et 
bouquets ont été remis par 
les enfants et les bénévoles. 
Nous avons aussi offert bou-
quet de fleurs à notre amie 
Jacqueline, notre Trésorière, 

qui est partie vers 
d’autres projets. 
Nous lui souhai-
tons tous nos 
vœux de réussite.
Tout le monde 
s’est retrouvé 
auprès d’un très 
beau buffet, éla-
boré par nos cui-
sinières et servi 
partous.

Mais là ne s’arrête pas notre 
bonheur…. En effet, nous 
avons eu le privilège d’ar-
river 1er auprès de certains 
concours. Ainsi, en Juillet, 
M.B.A. (Mutuelle Santé de Re-
don) nous a remis un chèque 
de 500€ pour le Prix agence 
au concours Asso de Cœur et 
nous allons maintenant être 
présentée au niveau régio-
nal. Ensuite, le 12 septembre, 
c’est 2.500€ qui nous été re-
mis pour le 1er Prix du Tro-
phée de la Vie Locale, orga-
nisé par le C.A., des mains de 
M. Stéphane ROZE, Directeur 
des Agences C.A. de Redon, 
accompagné du conseil d’ad-
ministration. Après visite des 
locaux et interventions di-
verses, entre autres de Mme 
Marie-Laure PONDARD, 1re 
adjointe en l’absence de M. 
le Maire, de différents pres-
tataires, tout le monde s’est 
retrouvé autour d’un buffet, 
préparé par notre partenaire 
G20. Ces subventions ou dons 
sont les bienvenus !! Nous 
pouvons maintenant appré-
hender sereinement ce�e 
nouvelle saison, nous permet-
tant d’acheter du matériel, 
des équipements pour aider 
au mieux nos bénévoles lors 
de la transmission des mé-
tiers auprès des enfants.
Concernant nos projets, la 
boîte à livre est maintenant 
terminée et tout le monde peut 
en profiter, installée sur la 
Place Nominoë. Notre « TACOT 
» est en phase de finalisation, 
bientôt prêt à être exposé. En-
fin, un très beau sapin est en 
cours de fabrication, entre me-
nuiserie et peinture, demande 
faite par la Médiathèque où 
vous pourrez bientôt le voir. 
Des projets, des idées de créa-
tion, nous en fourmillons…. Et 
vous pourrez le constater lors 
du Marché de Noël de Bains-
sur-Oust, où vous nous retrou-

verez comme chaque année. 
Nous vous y a�endons !! Nous 
tenons à remercier aussi tous 
nos partenaires, que ce soit en 
locale tels que la Mairie de 
Bains-sur-Oust, ses services 
techniques, les commerçants 
tels que le G20, la Coopéra-
tive, tout comme sur Redon 
et environs : La Redonnerie, le 
Crédit Agricole, MBA, … Sans 
oublier les partenaires na-
tionaux comme CPSTI, AG2R 
La Mondiale. Et toutes mes 
excuses pour ceux que je n’ai 
pas nommés, mais L’Outil en 
Main Bainsois sait que l’on 
peut compter sur eux.
Bien sûr, tout cela ne peut se 
faire sans bénévole, sans eux 
nous ne pouvons accepter les 
enfants. Nous sommes tou-
jours à la recherche, prêt à 
vous accueillir. Quel que soit 
votre domaine, votre métier 
ou votre passion, les enfants 
vous a�endent !! N’hésitez 
pas à rejoindre une équipe 
vivante et dynamique, des 
jeunes avides d’apprendre et 
animer des échanges. Vous 
avez des idées, vous voulez 
les concrétiser, vous voulez 
intégrer une équipe sympa-
thique, distribuer votre sa-
voir-faire, alors nous vous 
a�endons en nos ateliers (5 Le 
Clos du Bignon, 35600 Bains-
sur-Oust) de 14h à 16h tous les 
mercredis, hors vacances sco-
laires ou nous contacter sur : 
oembainssecretariat@free.fr 
ou T. 06 17 64 74 33. Autour 
d’un café, de petites gour-
mandises (cuisinées par les 
enfants !), vous pourrez discu-
ter, visiter les ateliers et pour-
quoi pas…. Y participer. 

N’hésitez surtout pas à vi-
siter notre Page Facebook 
mais aussi notre site Internet 
(h�ps://loutil-en-main-bain-
sois.assoconnect.com). 

L'OUTIL EN MAIN BAINSOIS
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Ce n’est que le reflet de l’ambiance qui régnait à la fin de chaque séance. Et dans la rue tou-
jours les mêmes félicitations et tellement de commentaires élogieux pour toute la Troupe .
Les jeunes en lever de rideau puis les adultes ont transporté les spectateurs sur un plateau de 
tournage de cinéma avec la pièce « SILENCE, ON TOURNE » de P Haudecoeur et G Sibleyras. 

C’est certain que la saison 2023 restera dans la mémoire de tous et une question reste sans 
réponse « Le spectateur à la chemise bleue était-il complice ? » Un grand merci à vous pour 
votre présence, vos rires, vos applaudissements et vos encouragements. 

Des regrets pour la troupe et pour de nombreuses personnes car nous avons dû refuser 
beaucoup de monde.  Pour 2024 les répétitions ont déjà commencé et à partir du 20 janvier 
vous pourrez venir voir « LADY OSCAR » de Guillaume Mélanie.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
Ah Ouiiii un très bon moment 
Merci à la chemise bleue !  EXCELLENT !! 

THÉÂTRE NOMINOË

Pensez 

à réserver 

très vite 

au 07 67 15 04 20 

et venez nombreux 

dès le premier 

week-end
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DÉCOUVREZ LA LIGNE 12 BREIZHGO !

Depuis janvier 2023, la ligne N°12 du réseau BreizhGo relie Redon à Plélan-le-Grand, 
en passant par Bains-sur-Oust (arrêt Place Nominoë).

Elle fonctionne du lundi au vendredi de 4h à 22h30 et le samedi de 7h45 à 19h30.
Les tarifs sont : 2€ pour les – de 26 ans et 2, 50€ pour les + de 26 ans 

(possibilité d’acheter au carnet ou à l’abonnement).

Plus d’informations sur  

h�ps://www.breizhgo.bzh ou au 02 99 300 300
Les salariés peuvent se faire rembourser une partie de leur abonnement auprès 

de leur employeurs (50% pour les employeurs privés et 75% pour les employeurs publics)
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Dans votre entourage proche, amical, familial, vous connaissez sans doute 
un jeune de 16 ans.
S’est-il fait recenser ? A cet âge, les adolescents ont souvent d’autres préoc-
cupations et pourtant le recensement citoyen est obligatoire.
Pourquoi, quand et comment se faire recenser ?
Des réponses simples pour une action simple

POURQUOI ?
Ce�e démarche facilite l’inscription sur les listes électorales et déclenche la 
convocation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC).

QUAND ?
Tous les Français ont l’obligation de se faire recenser entre la date à laquelle ils a�eignent l’âge des 
16 ans et la fin du troisième mois suivant.

COMMENT ?
Un jeune peut se faire recenser directement à la mairie de son domicile ou en ligne sur le site www.
mon.service-public.fr (si la commune adhère à ce service en ligne). Dans les deux cas, il doit présen-
ter une pièce d’identité et le livret de famille.
Une fois recensé, le jeune obtient une a�estation de recensement indispensable pour l’inscription 
à des concours ou examens soumis au contrôle de l’autorité publique (conduite accompagnée par 
exemple) Environ un an après, il sera convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté où il obtiendra 
un certificat de participation (celui-ci remplacera l’a�estation de recensement).
Connaître ce�e étape et la faire connaitre est important.

C’est une démarche obligatoire mais surtout un acte citoyen.
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INTOXICATIONS AU MONOXYDE DE CARBONE

En période hivernale, l’actualité est marquée chaque année par la survenue de situations drama-
tiques liées aux intoxications au monoxyde de carbone (CO), lourdes de conséquences pour la santé 
des personnes. 
Provocant plusieurs décès par an, ce gaz inodore et invisible est la première cause de mortalité 
par gaz toxique en France. Sur la période du 1er septembre 2021 au 30 août 2022, 8 signalements 
d'intoxication accidentelle ont été déclarés dans le Morbihan impliquant 119 personnes dont 2 per-
sonnes ont été transportées vers un service d’urgence (aucun décès). 
Le monoxyde de carbone résulte plus particulièrement d’une mauvaise combustion des dispositifs 
fixes de production d'eau chaude et de chauffage, quelle que soit la source d’énergie utilisée (gaz, 
fuel, pétrole, bois...), associée le plus souvent à une insuffisance de ventilation. 
Les appareils mobiles à combustion non raccordés, et notamment les chauffages d'appoint utilisés 
en continu, sont des dispositifs susceptibles de conduire également à des émanations importantes 
de ce gaz toxique. 
Il en est de même de l’utilisation inappropriée, dans des espaces clos lors de travaux ou de circons-
tances particulières (tempêtes, inondations, coupures d’électricité …), de matériels équipés d’un 
moteur thermique, tels que les groupes électrogènes ou les motopompes. Ces derniers doivent im-
pérativement être placés à l’extérieur des locaux. 
Le maintien d’une aération permanente dans les locaux, la vérification des équipements et de leurs 
conditions d’installation ainsi que l’entretien des conduits d’évacuation des fumées par un profes-
sionnel qualifié au moins une fois par an demeurent les principaux gages de sécurité. 
En cas de suspicion d’une intoxication au monoxyde de carbone (maux de tête, nausées, vomisse-
ments…), les consignes de bonne conduite sont les suivantes : 

 
Afin de donner au grand public des conseils 
lui perme�ant de mieux se protéger contre ce 
risque, le ministère chargé de la santé en lien 
avec ses partenaires contribue à la production 
de différents supports de communication et par-
ticipe à des opérations de sensibilisation. 
En complément de ces initiatives, il parait im-
portant que vous puissiez relayer dans vos com-
munes les éléments de ce�e campagne d’infor-
mation notamment au travers d'articles que 
vous pourriez insérer dans vos journaux muni-
cipaux ou publications locales (cf. la page « Le 
monoxyde de carbone » du site internet de l’ARS 
de Bretagne, ou les ressources disponibles sur le 
site de Santé Publique France (plaque�e SPF, af-
fiche SPF)). 
Il convient enfin de rappeler que l’efficacité de 
ces actions de prévention ne peut être garantie 
que par une mobilisation de l’ensemble des ac-
teurs concernés. 
Le département santé-environnement de la DD 
ARS 56 reste à votre disposition pour tous ren-
seignements complémentaires concernant ce�e 
campagne de sensibilisation
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Bonjour. Je m’appelle Céline BARON.
Je vous accompagne selon vos souhaits et vos besoins, grâce 
à différentes pratiques comme l’hypnose thérapeutique érick-
sonienne, l’EMDR®, le Reiki (soins énergétiques). Les situations 
rencontrées peuvent être très diverses. Qu’il s’agisse de diffi-
cultés émotionnelles, psychiques ou corporelles, ces pratiques 
vous apporteront un mieux-être global, pour vous aider à re-
trouver un équilibre dans la Vie.
Avec Reliance, association Renacoise, je propose des séances de 
yoga et de méditation, en petits groupes, à la même adresse.
Vous pouvez venir découvrir la méditation toute l’année. Les 
séances découverte de yoga se déroulent en septembre.

CÔTÉ JARDIN D’OUST ET DE VILAINE

Une nouvelle entreprise de paysagisme est présente dans notre belle 
commune de BAINS-SUR-OUST depuis le mois d’avril 2023 : 

Côté Jardin d’Oust & de Vilaine.
    
Eric Marais a ouvert ce�e entreprise après s’être formé dans le cadre d’un 
BTS Aménagements paysagers et en écojardinage. Fort d'une expérience significative en marchés 
publics et privés, il propose ses services à la fois en création-aménagement d’espaces paysagers et 
en entretien des jardins (tonte, taille, débroussaillage…).

L’appel à ce professionnel pour l’entretien de sa cour permet à l’usager de bénéficier de l’avance 
immédiate de crédit d’impôts de 50 %. Il n’y a donc pas d’avance à faire avant de se voir rembour-
ser par les services de l’impôt au bout d’une année, ce qui est financièrement avantageux.

Sérieux, professionnel, ce paysagiste prend plaisir à conseiller ses clients pour embellir leurs es-
paces extérieurs. Le temps de la visite préalable après contact lui permet de se me�re à l’écoute 
des besoins de ses clients. Une analyse des spécificités du terrain l’aide à adapter la demande et 
à proposer ses conseils.

La demande est telle qu’il embauche plus tôt que prévu une apprentie à compter du mois d’octobre.

Adresse : 3 l’archais 35600  BAINS/OUST
Pour tous renseignements, dates et tarifs :

Tél : 06 14 64 75 48
Courriel : celine-etrereiki@laposte.net

Site : www.etrereiki.fr / www.assoreliance.fr

Côté Jardin d’Oust & de Vilaine, 11, Piclos BAINS-SUR-OUST.  06 68 35 67 39. Site : cotejardin-redon.fr
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> STOP AUX DÉPOTS SAUVAGES
> STOP AU BRULAGE DES VEGETAUX

Le brûlage à l’air libre, y compris en incinérateur de jardin, est in-
terdit en tout temps, tout lieu, toutes circonstances et est passible 
d’une contravention de troisième classe pouvant aller jusqu'à 
450€. (Selon l'article 131-13 du code 
pénal)

Polluant et interdit
L'interdiction de brûler est valable 
pour les particuliers, les établisse-
ments publics et les entreprises du 
paysage (le monde agricole n'étant 
pas concerné).

Les concentrations de particules fines 
augmentent la pollution atmosphé-
rique, nuisible pour l'environnement 
et nocif pour la santé de tous.

B'ATTITUDE

Le salon ferme fin janvier 2024 
mais l’activité se poursuit à domicile.

Contact : 
06.23.60.60.85

IMAGIN'HAIR
Le salon ferme fin décembre 2023 mais l’activité se 
poursuit à domicile. Contact : 07.56.44.07.08

06 23 60 60 85

COIFFURE B'ATTITUDE

Béatrice COUDRAY

BAINS-SUR-OUST

Une seule consigne : 
ne pas brûler ses végétaux !



LA BELLE DE PENERF MR CLEAN

L' ATELIER
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NOUVEAU : Dimanche matin de septembre à Avril
devant le Bar « L’Atelier »

DELPHINE ET ALINE,  
NOUVELLES PROPRIETAIRES DEPUIS 11 JANVIER 

CRB CONSTRUCTIONAU BONHEUR 
DES 4 PATTES
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RELAIS PARENTS ENFANTS

MISSION LOCALE

g ,

 

La Mission locale : 
l’accompagnement des 16-25 ans

La Mission locale du Pays de Redon et 
de Vilaine vous accompagne dans l’en-

semble de vos démarches. Elle intervient dans des do-
maines aussi variés que la recherche d’emploi, l’accès 
à une formation, la découverte de métiers (stages, …). 
Elle peut aussi vous apporter une aide dans vos dé-
marches de santé, de logement, de déplacement. Vous 
pouvez aussi y trouver un soutien financier pour vos 
projets. C’est également un bon moyen de rencontrer 
d’autres jeunes comme vous au travers notamment 
des différentes actions qu’elle propose (culture, loisirs, 
sports) ainsi que celles de ses partenaires.

Chaque conseiller intervient sur un territoire et est 
disponible pour vous. Pour la commune de Bains sur 
Oust, Florence MAUGAN est en permanence à la Mai-
rie de Bains sur Oust, et est joignable à la Mission lo-
cale au 02.99.72.19.50.

Conseils en mobilité pour les jeunes : une étape clé 
vers l'autonomie professionnelle 
 
Bien maitriser ses déplace-
ments peut offrir de nom-
breuses et nouvelles oppor-
tunités. C'est aussi faciliter 
son insertion sur le marché 
du travail. La Mission locale 
vous conseille et vous accom-
pagne pour :  

-
bilité,

transports en commun, covoiturage, apprentissage du 
code de la route, aides financières disponibles pour le 
passage du permis, simulateurs de conduite, conduite 
supervisée et service véhicule (avec mise à disposition 
de vélos, scooters, voiture�e, voiture).
  

Point Accueil Écoute Jeunes 
(PAEJ) : Une écoute, un accom-
pagnement sur ce que tu vis

POUR QUI ? 

Accompagnement, écoute, soutien, médiation pour 
toute personne confrontée à des difficultés de tous 
ordres (mal être, tension familiale, scolaire, isolement 
social, sexualité, addictions, violences, idées noires, ...). 

 Les proches d'un jeune peuvent être accueillis. Le PAEJ 
permet d'aborder et apporter un éclairage sur les pro-
blématiques de l'adolescence, de soutenir les parents 
dans leur fonction parentale afin d'aider à favoriser la 
relation parent-enfant. 
POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS : 
Référente PAEJ à la Mission locale : 07 88 49 15 60 
Antenne MDA 44 de Guémené-Penfao : 02 40 51 55 60 
paej@ml-redon.com
  

CONTRAT D’ENGAGEMENT JEUNE (CEJ)

Nous sommes au service de 
l’ensemble des jeunes du territoire !

N’hésitez pas à parler de la Mission locale autour 
de vous… et suivez-nous sur les réseaux : Facebook, 

LinkedIn, Instagram, Twi�er et YouTube. 
Pas encore inscrit(e) ? Pour bénéficier de nos services, 

c’est simple : appelez-nous au 02.99.72.19.50 
ou inscrivez-vous sur notre site www.ml-redon.com

MISSION LOCALE 
du Pays de Redon 

et de Vilaine
 HORAIRES 

D’OUVERTURE :
3 Rue Charles Sillard - 

CS 60287
35602 REDON CEDEX 

 Du lundi au jeudi de 
8h30 à 12h30 et de 

13h30 à 17h30
Tél : 02 99 72 19 50

Site : www.ml-redon.com
et le vendredi 

de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h00
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ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
JUIN 2023

23 : 
JOUBAUD Louise 

AOÛT 2023
02 : 

JAMINAIS Maël  

24 : 
GAUTHIER QUÉLARD 

Awena 

SEPTEMBRE 2023
11 : 

HAUMONT Andréa  

NOVEMBRE 2023
02 : 

BESSY Enzo 
18 : 

MIGARD Énaë 
18 :

 URBANEK Mathis

MARIAGES
JUIN 2023

17 : 
KRISTENI Leeuwenia 
et PLATEL Alexandre

24 : 
RAOUT Sandrine 
et POTEL Steeve

JUILLET 2023
08 : 

TAVARSON Géraldine 
et BOISSERAND Benoît

14 : 
DUROT Angélique 

et RIO Irwin

15 : 
BOIXEL Aurélie 

et PETITALLOT Aurélien

22 : 
ANDRU Aurore 
et SIMON Léo

AOÛT 2023
26 : 

FAROUD Manon 
et OLIVIER Antoine

SEPTEMBRE 2023
02 : 

FOSSE Chantal 
et PONDARD Franck

23 : 
LAN Gwénaëlle 

et LISKA Christophe

NOVEMBRE 2023
11 : 

ROYER Guillaume 
et HÉLOU Jean

DÉCÈS
JUILLET 2023

08 : 
RIAUD née GUYOT Berthe

31 : 
MESNY Joseph

31 : 
GILBERT née HEMERY Pierre�e

AOÛT 2023
13 : 

RIAUD Daniel
14 : 

JAMINAIS née OREVE Eléonore
20 : 

LE DÉVÉHAT Gérard
27 : 

EPAILLARD née MAHEUX Michèle

SEPTEMBRE 2023
07 : 

BOTHAMY René
13 : 

MEIGNEN née ROLLAIS Marie
15 : 

SAQUET Marcel

OCTOBRE 2023
03 : 

ÉPAILLARD Jean-Pierre
11 : 

PORCHER née JAGOURY Catherine
19 : 

MENU Antoine
19 : 

ROBERT Christophe
26 : 

DAGNAUD Bernard
29 : 

AGUESSE née LAMBIN Lore�e

NOVEMBRE 2023
08 : 

PRIOUX née MESLIN Marie
24 : 

LEFEUVRE Gérard
26 : 

BIGOT Joseph
28 : 

BRIEND Albert

En application de l’article 9 du 
code civil relatif au respect de la 
vie privée, seuls peuvent figurer 
sur le bulletin municipal :
- La naissance des enfants dont 
les parents en ont expressément 
et par écrit donné l’autorisation ;
- Le mariage dont les époux ont 
signé une autorisation ;

Les Mariages et Naissances qui n’apparaissent pas dans le bulletin n’ont pas donné leur accord pour être publiés.
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A VOS AGENDAS 2024

Bulletin municipal de Bains-sur-Oust - N° 08 - DÉCEMBRE 2023

JANVIER   
  13 Vœux du Maire Salle des sports 11h00
  20 Théâtre Nominoë Salle Polyvalente   20h30
  21 Théâtre Nominoë Salle Polyvalente   14h30
  27 Théâtre Nominoë Salle Polyvalente   20h30
  28 Théâtre Nominoë Salle Polyvalente   14h30

FÉVRIER    
  3 Théâtre Nominoë Salle Polyvalente   20h30
  4 Théâtre Nominoë Salle Polyvalente   14h30
  9 Théâtre Nominoë Salle Polyvalente   20h30
  10 Théâtre Nominoë Salle Polyvalente   20h30

MARS   
  3 Rando vélo et pédestre  Départ Salle Polyvalente 
  17 Fest Diez    Salle Polyvalente   
  23 Trail des 3 Chapelles  
  30 Concours de Palets nocturne Les Halles 
            30 et 31 Expo photos – Cercle généalogie Salle Polyvalente   
  31 Chasse à l’œuf  Château de la Rouardais 11h

AVRIL    
  6 Soirée rougail – Cadet de Bains Salle Polyvalente  
  13 Concours de Palets - APEL  Complexe sportif

MAI   
  1 Festival des motos anciennes
  1 Vide grenier – Les Colibris
  24 Portes ouvertes – Ecole Saint Joseph

JUIN  
  9 Elections Européennes
   Fête de la musique
  23 Pardon de la Chapelle St Méen
  23 Kermesse Ecole St Joseph

JUILLET 
   Balade contée
  26 Fête de l’île aux Pies – Méga loto
  27 Fête de l’île aux Pies – Concours de Palet et Pétanque – Repas -Concert
  28 Fête de l’île aux Pies – Pies en folie – Repas – Concert –  
   Veillée contée - Poellgor Gouël Ballon 
   Jeu Escape Game
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